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PROGRAMME LIBERAL DB IMS.

Un résumé du programme tarifaire de 1883 it dee résultats obtenus per lee 
libéraux depull cette dite.

Voir le* procédures de l'AseocUtlon libérale de l'Est d’Ontario, Ottawa, en 
date du 14 Janvier 1919, Imprimées en français et en anglais et traitant du tarif 
et de plusieurs résolutions additionnelles. ,

CONVENTION LIBERALE DB WINNIPEG, TENDE EN 1917, ET DONT LH 
PROGRAMME FUT CONFIRME PAR DBS 

REBOLUTONS SUBSEQUENTES

Dans le mois d’août 1917, une convention des libéraux des quatre provinces 
de l’ouest fut tenue à Winnipeg. Un certain nombre de résolutions concernant 
le tarif et d'autres sujets furent adoptées. Ces résolutions ne sont pas imprimées 
dans la présente brochure, car tous ces sujets ont été traités de nouveau par des 
réunions'subséquentes dans l'ouest, qui adoptèrent d’autres résolutions du même 
genre.
CONTRASTE ENTRE LE TARIF CANADIEN ET LE TARIF AMERICAIN.

Le tarif américain, conpu sous le nom de tarif Underwood, adopté en 1913, 
est moins élevé que le tarif canadien et ne s'applique pas à autant d'objets qui; 
sont imposables d'après le tarif canadien. Voir le discours du docteur Michael 
Clarke, M. P. session 1919. Les paragraphes suivants sont une adaptation du 
programme démocrate de 1912, au sujet du tarif :

“Nous sommes en faveur de la révision immédiate, en vue de le ré
duire, du tarif actuel qui est trop élevé et en certains eas prohibitif et nous 
insistons pour que des réductions matérielles soient faites au plus tôt sur 
les objets nécessaires à la vie. Les objets faisant coneurrence aux produits 
contrôlés par les trusts et aux articles fabriqués au Canada qui se vendent 
meilleur marché à l’étranger, devraient être admis en franchise.

Nous reconnaissons que notre système de taxes pur l’imposition de droits 
de douane a des rapports intimes avec les affaires du pays et nous sommes en 
faveur de viser à obtenir les buts ultimes que nous poursuivons, au moyeu 
de lois que ne nuiront pas à l'industrie légitime et ne tendront pas à lu 
détruire.

Le coût élevé de la vie est un problème domestique sérieux. Noue nous 
prononçons contre nos adversaires à ce sujet et nous déclarons que les 
prix exorbitants résultent en grande partie des droits de douane élevés 
établis et maintenus par le parti au pouvoir, ainsi que des trusts et des 
conspirations commerciales promus et encouragés par île telles lois et nous 
déclarons qu’aucun soulagement ne pourra être accordé au peuple tant quo 
les droits il 'importation sur les nécessités de la vie n’auront pas été considé
rablement réduits et que ces conspirations criminelles n’auront pas été 
détruites. ’ ’

CREATION DE MONOPOLES PUBLICS.
Des suggestions ont été faites afin de convertir les assurances en monopole 

public pour le bénéfice du peuple et de conduire Immédiatement une campagne 
afin de développer le plan des annuités placé dans les statuts par les libéraux. 
On a suggéré aussi que l'undustrle et le commerce du tabac soient contrôlée per 
le Gouvernement afin que le public bénéficie entièrement du profit et des taxes! 
qui en seraient dérivés.

LE “CANADIAN RAILROADER’’ SUGGERE UNE COMMISSION 
PERMANENTE DU TARIF.

Le “Canadian Railroader" se prononce fortement en faveur de la nomination 
d'une commission du tarif permanente et donne beaucoup de détails à l’appui de 
cette suggestion.

RESTAURANTS.
Une personne de Montréal demande le contrôle des restaurants et des prix 

des aliments et mentionne qu'en France et en Angleterre, on fournit au public 
les alimenta au prix coûtant.

LA MARINE CANADIENNE.
La question de la marine canadienne est revenue à l’ordre du Jour et occupe 

une part considérable de l’opinion publique à mesure que les évènements dee der
nières années sont mieux connus. Aucune résolution spécifique n-a encore été 
adoptée à ce sujet.

REPRESENTATION PROPORTIONNELLE.
On a reçu des brochures explicatives sur la question de 1a représentation pro- 

porttennelle et les personnes qui s'occupent de cette question désireraient qu’en 
leur permette d’expliquer cette manière de voter pour lee différents candidats.



LS CONSEIL D'AGRICULTURE CANADIEN

A une assemblée tenue à Winnipeg, Man., le 29 novembre 1918, les résolutions 
suivantes furent adoptées :

LE PROGRAMME DBS FERMIERS.

- 1. Une Ligue des Nations servant comme organisation internationale
afin de rendre la paix mondiale permanente, en faisant disparaître les
causes de conflit.

2. Nous croyons que le développement futur de l’Empire Britannique 
repose dons une association de nations libres et égales, régies par le système 
gouvernemental actuel de l'autorité constitutionnelle britannique. Noua 
sommes fortement opposés à tout effort ayant pour but la centralisation du 
contrôle impérial. Tout attentat de créer une autorité indépendante ayant 
le pouvoir d'engager les colonies, que cette autorité soit nommée parlement, 
conseil ou cabinet, nuirait au progrès du gouvernement responsable et dé
mocratique des colonies.

LE TARIF. r

3. CONSIDERANT que le-Canada est maintenant chargé d’une dette
nationale formidable et devra faire face à d’autres obligation^ financières 
toujours croissantes, lesquelles ne pouront être facilement où''effectivement 
rencontrées que par le développement de nos ressources naturelles, dont les 
plus importantes sont nos terres agricoles ; V

CONSIDERANT que la carrière d’agriculteur devrait être rendue at
tractive à nos soldats revenus du front et aux immigrants futurs et que ce 
but ne pourra être atteint qu ’en inaugurant une politique nationale qui 
réduira au minimum le coût de la vie et le coût de la production ;

CONSIDERANT que la guerre a révélé la richesse financière incroyable 
de la Grande Bretagne, qui lui a permis de financer non seulement sa propre 
part dans le conflit, mais aussi ses alliés pour des millions de livres sterling, 
cette richesse étant due à la politique du libre-échange, qui lui a permis le 
tirer librement tous ses produits des quatre coins du globe et conséquem
ment de vendre meilleur marché que ses concurrents sur le marché du monde, 
et parce que cette politique n ’a pas été profitable seulement à la Grande 
Bretagne, mais a grandement resserré les liens qui réunissent les différentes 
parties de l’Empire, en facilitant le commerce entre la mère-patrie et ses 
colonies d’outremer—nous croyons que les meilleurs intérêts de l’Empire »t 
du Canada, demanderaient une action réciproque de la part du Canada, 
qui réduirait graduellement le tarif sur les objets importés de la Grande 
Bretagne et qui aurait pour résultat une union plus intime et une meilleur.1 
entente entre le Canada et la mère-patrie, en même temps qu’une réduction 
du coût de la vie pour le peuple canadien ;

LE PERE DBS TRUSTS.

CONSIDERANT que le tarif de protection a été la cause des combi
naisons, des trusts et des “ententes de gentilhommes” dans presque toutes 
les lignes de l’activité industrielle nationale, au moyen desquels, le peuple 
canadien—des villes et des campagnes—a été honteusement exploité par l’éli
mination de la concurrence, la ruine d’un grand nombre de nos petites in
dustries et la hausse des prix de tous les objets manufacturés de toute la 
marge permise par le tarif ;

CONSIDERANT que l’agriculture—qui est la base sur laquelle reposa 
le succès de toutes les autres industries—est indûment entravée dans tout 
le Canada, comme l’atteste la diminution de la population rurale de l’est 
et de l’ouest du Canada, par la hausse du coût des instruments aratoires et 
des machines, de l’habillement, des bottes et des souliers, des matériaux 
do construction et pratiquement de tous les objets qu’un fermier est obligé 
d’acheter, causée par le tarif de protection, de sorte qu’il est généralement 
devenu impossible aux fermiers de faire de la culture avec profit, dans les 
conditions normales ;

CONSIDERANT que le tarif de protection est la méthode la plus dis
pendieuse qui ait jamais été inventée pour le prélèvement des revenus natio
naux, parce que pour chaque dollar parvenant au trésor public, au moine trois 
dollars passent dans les mains des intérêts protégés, créant ainsi une classe 
privilégiée aux dépens des masses, et rendant le richard plus riche tout en 
appauvrissant davantage le pauvre ;

CONSIDERANT que le tarif de protection est l’une des principales 
causes de corruption de notre vie nationale, parce que les intérêts protégés, 
afin de conserver leurs privilèges injustes, contribuent largement aux fonds 
et aux campagnes politiques et encouragent ainsi les deux partis à recher
cher leur support, abaissant ainsi le niveau de la morale publique.



CHANGEMENT DE TARIF DEMANDE.

QU’IL BOIT RESOLU que le Conseil Canadien d'Agriletflture, repré
sentant les fermiers organisés du Canada, demande les changements de tarif 
suivants, afin d’apporter remède à ces maur et de réaliser les réformes so
ciales et économiques désirébs :

(1) Une réduction substantielle et générale des droits de douane.
(2) La diminution des droits de douane sur les objets importés de la 

Grande Bretagne, à la moitié du tarif général ; et une réduction graduelle 
subséquente du tarif sur les importations de ces mêmes objets en vue d’ob
tenir le libre-échange complet entre la Grande Bretagne et le .Canada, dans 
une période de cinq ans.

(3) Que le Pacte de Réciprpcki de 1911, qui est encore inscrit dans 
les statuts des Etat*Unis, soit accepté par le Parlement du Canada.

(4) . . Que tous les produits alimentaires non compris dans le Pacte de 
Réciprocité soient placés sur la liste des objets admis en franchise.

(5) Que les instruments aratoires, les machines agricoles, les véhicules, 
les engrais chimiques, le charbon, le bois, le ciment, les huiles d’éclairage, 
les huiles combustibles et les huiles lubrifiantes soient admis en franchise, 
de même que tous les matériaux bruts et les machines employés dans la 
fabrication des dits objets.

(6) Que toutes les concessions tarifaires faites aux autres pays soient 
-immédiatement accordées à la Grande Bretagne.

(7) Que toutes les corporations engagées à la fabrication des produits 
protégés par la douane soient obligées de publier annuellement des états 
exacts et compréhensibles de leurs profits.

(8) Que toute réclamation faite par une industrie pour être protégée 
soit plaidée publiquement devant un comité spécial du Parlement.

PROJETS DE TAXES.

4. Comme ces réductions du tarif diminueront considérablement les 
revenus nationaux provenant de cette source, le Conseil Canadien d’Agri- 
culture recommande que pour obtenir le revenu nécessaire pour le gouverne
ment et pour payer le coût de la guerre, des impôts directs soient imposes, 
de la manière suivante :

(1) Par une taxe directe sur la valeur des terrains non améliorée, y
compris toutes les ressources naturelles. \

(2) Par une taxe graduée sur le revenu personnel.
(3) Par une taxe graduée sur les successions riches.
(4) Par une taxe graduée sur les profits des corporations.
(5) En percevant la taxe sur les profits industriels, le gouvernement 

fédéral devrait insister pour qu’elle soit basée absolument sur le capital 
réel investi dans les affaires, et qu’aucune considération ne soit accordée 
à ce qu’on appelle communément le capital liquide (watered stock).

(6) Aucune des ressources naturelles ne devrait être cédée par la 
Couronne, mais elles ne devraient être louées seulement que pour de cour
tes périodes, à l’enchère publique, en sauvegardant les intérêts généraux.

* LES SOLDATS REVENUS DU FRONT.

S 5. Au sujet des soldats revenus du front nous demandons :

(a) Qu’on considère comme un devoir du Canada de faire tout lo 
possible pour le bien-être futur des soldats et de leurs familles.

(b) Qu’ils ne soient démobilisés qu'après leur retour au Canada.
. (c) Qu’on choisisse d’abord, en vue du retour et de la démobilisation, 

par ordre de longueur du service, ceux qui ont un emploi défini ou qui ont 
d’autres moyens de subsistance assurés, en donnant la préférence aux hom
mes mariés et en considérant les besoins relatifs des industries ; on devrait 
prendre soin de démobiliser, en autant que possible, les fermiers, à temps 
pour le commencement des travaux du printemps sur les fermes.

(d) Que la démobilisation générale soit faite graduellement, au mo 
ment où il sera possible aux soldats de se trouver un emploi stable.

(e) Que les hommes valides et en botane santé soient dirigés vers leurs 
anciennes occupations et que les employeurs soient approchés pour qu’ils 
les réinstallent dans leurs anciennes positions lorsque la chose est possible.

(f) Que l’enseignement des métiers soit confiné à ceux qui, à la suite 
de leur service militaire, sont .devenus incapables de reprendre leurs an
ciennes occupations.
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(g) Que des mesures soient adoptées pour assurer, aux frais du publie, 
les soldats qui ne recevront pas de pensions et qui seront devenus par le fait 
de leur service, des risques inacceptables pour les compagnies d’assurance.

(ih) Qu’on facilite aux fraie du trésor public l’établissement sur la 
terre des soldats qui ont les aptitudes voulues, ainsi que l’entraînement et 
l’expérience nécessaires pour ce travail.

6. Nous reconnaissons le problème très sérieux qui confronte les ou
vriers des villes depuis la fin de la guerre et nous demandons que tous les 
moyens possibles soient pris par les autorités fédérales, provinciales et 
municipales pour créer de l’emploi danh les villes, et nous recommandons 
l’adoption du principe de co-opération dans les relations entre le capital et 
le travail.

LE DEFRICHEMENT DBS TERRES.

7. Nous recommandons un plan de défrichement des terres comportant 
une influence régulatrice sur le prix de vente des terrains. Les propriétai
res de terrains vacants devraient être obligée de fixer un prix de vente 
pour leur terres, lequel prix devrait servir pour /es fina/d’évaluation et de 
l’imposition des taxes.

8. Le développement des co opératives agricoles couvrant toutes *s 
lignés du commerce et fournissant à des sociétés de consommateurs les 
denrées alimentaires aux plus bas prix et sans l’emploi d’entremetteurs.

9. La nationalisation des chemins de fer, des transports par eau et 
dans l’air, des systèmes de télégraphe et de messageries, ainsi que du déve
loppement des sources d’énergie et de l’industrie des mines de charbon.

AUTRES REFORMES DEMOCRATIQUES.

10. Afin de rendre le gouvernement plus démocratique, nous recom
mandons :

Le rappel immédiat de la Loi des élections en temps de guerre.
L’abandon de la pratique de donner des titres aux citoyens canadien».
La réforme du sénat.
L’abolition immédiate du gouvernement par ordres en conseil et plus 

de responsabilité aux députés du Parlement.
L’abolition complète du patronage politique.
La publication des contributions et des dépenses avant et après les 

campagnes électorales.
L’abolition de la censure de la presse et des entraves ft la liberté de 

parole, immédiatement après la restauration de la paix.
La publication par les journaux et les revues des faits couceruaut leur 

propriétaires et ceux qui en ont le contrôle.
La représentation proportionnelle.
L’établissement de mesures de législation directe au moyen de l’ini

tiative, du plébiscite et du rappel.
La permission pour les femmes d’être élues au Parlement dans les 

mêmes conditions que les hommes.

RESOLUTIONS ADOPTEES.

Les conclusions du Conseil après la discussion des divers sujets sotunls & 
t étude, en plus de 1a détermination du Programme des Fermiers, sont comprises 
is les résolutions suivantes t

“Ce Conseil se prononce contre tout accord entre le Oouvernement du 
Canada et certaines classes d’immigrants, les déchargeant de l’obligation de 
remplir certains de leurs devoirs de citoyens. «

Ce Conseil reconnaît la grande importance d’un système éducationnel 
qui créera l’idéal civique le plus élevé chez la nouvelle génération et nous 
coopérons avec ceux qui veulent un congrès national d’éducation.

Ce Conseil approuve fortement le travail fait par le laboratoire Je 
Winnipeg et recommande au gouvernement fédéral l’élaboration et la cré
ation d’un système de laboratoires pour faire des épreuves de mouture et 
de cuisson du blé canadien, afin de connaître mieux la valeur intrinsèque 
du blé sur le marché.

Ce Conseil exprime sa cordiale symjathie avec les demandes du travail 
organisé en vue d’obtenir la justice économique ; noue encourageons les di
verses organisations affiliées à ce Conseil à se familiariser avec les organi
sations du travail et les problèmes de l’ouvrier au Canada, afin de trouver 
un terrain d’entente commun pour leurs efforts mutuels.

L’exécutif devra prendre des mesures pour faire une enquête sur le» 
conditions de la vente du bétail sur les marchés et particulièrement sur !e* 
différents item des dépenses chargées au transport.
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L 'allocation aux soldats après lour démobilisation devrait couvrir one 
période de six mois au lieu de trois mois, Comme cela se partique actuelle 
meat.

L’exécutif devra arranger des conférences entre le Conseil Canadien 
d’Agriculture et les organisations ouvrières.

L’exécutif est autorisé à' aider tout mouvement tendant à amener 
l’uniformité des livres de elaeee au Canada.

Ce programme devra être soumis aux organisations provinciales alln 
que leurs membres en prennent connaissance suivant lee méthodes de pro
cédure qui leur sont propres.

Ce Conseil recommande aux associations provinciales de s’efforcer 
d’obtenir la luise en nomination et l’élection de candidats qui endosseront 
et supporteront le programme approuvé par le Conseil, aux prochaines 
élections fédérales.
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Lbs LIBERAUX DB LA BABXATOHBWAN BT LA LBCHSLATUBB 
SONT UNANIMES. * *

A ls convention des Libéraux pour 1a Provlnve de Saskatchewan tenue à Mooee 
Jaw en mars, 1917, ce qui suit a été adopté :

Tarif e}'Marché.—Accès gratuit aux produite de graine de la Saskatche
wan sur luê marchés des Etats-Unis et de tout autre pays consentant à cette 
entrée gratuite.

L’admission au Canada, libre de droite de douane, des machineries 
agricoles, ou de toute chose essentielle à la production des graine et des 
animaux de ferme.

Une réduction'générale des droits de Douane sur toutes les nécessitée 
de la vie.

La réduction immédiate des droits de Douane, sur toutes les mar
chandises importées de la Grande Bre&gne, à la moitié des taux chargés 
par le tarif général et un programme d’une plus grande réduction graduelle, 
en vue de l’élimination de toute restriction du commerce dans les limites 
de l’Empire. B

De nouvelles ouvertures pour nos produits de ferme, et spécialement la 
complétion rapide du chemin de Fer de la Bàie d’Hudson qui sera la pro 
priété du gouvernement du Canada et administré par lui, et qu’il soit pour
vu à l’opération de navires appropriés au service entre la Bate et la Grande 
Bretagne.

A la dernière session (1919) de la Législature de la province de la Saskatche
wan la résolution suivante fut adoptée unanimement :

2. Amendement aux Lois du Tarif dans les cas suivante :

(a) Réduction générale, immédiate et substantielle des taux de douane.
(b) Réduction des taux de douane sur les marchandises importées de 

Grande Bretagne à la moitié des taux chargés par le Tarif général et que 
d’autres réductions graduelles et uniformes soient faites au reste du tarif 
sur les importations Britanniques qui assureront le libre-échange entre 
la Grande Bretagne et le Canada d’ici à cinq ans.

(c) L’acceptation par le Parlement du Canada du Pacte de Récipro
cité de 1911, faisant encore partie des Statuts des Etats-Unis.

(d) L’inclusion sur la liste des objets admis en Francnise de tous les 
aliments qui ne sont pas inclus dans le Pacte de Réciprocité.

(e) L’inclusion sur la liste des objets en Franchise de tout matériel 
agricole, des machineries de ferme, des véhicules, des engrais chimiques, 
du charbon, du boïh de construction, du ciment, ddfc huiles d’éclairage, de 
chauffage et de graissage, et de tous les matériaux brute et des machines 
employés dans leur manufacture.

(f) L’extension immédiate à la Grande Bretagne de toutes les con
cessions de tarif accordées aux autres pays.

(g) L’obligation de la part de toutes les corporations engagées dans 
la manufacture de produite protégés par le Tarif des Douanes de publier 
annuellement des rapports compréhensibles et exacts du montant de leqr 
production et de leurs profits.

) (jh) L’enquête publique devant un comité spécial du Parlement le 
[ toute plainte, concernant le Tarif de Protection, faite par un* industrie.

/
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RESOLUTIONS DE L’UNION DBS FERMIERS D’ALBERTA

Lm résolutions suivantes furent adoptées par l’Union <1m Fermiers de l’Alberta 
à leur onsième convention annuelle, tenue à Edmonton durant U semaine du 2(T 
Janvier,, 1010 :

OPPOSITION A LA DETERMINATION DU PRIX DU BLE.

CONSIDERANT que la déterminatibn du prix du blé était une mèsure 
de guerre faite dans le but d’équilibrer le marché et d’empêcher l’augmenta
tion du coût de la vie,

CONSIDERANT que, tout en voyant avec alarme la réclamation d’un 
marché ouvert qui rendra possible la spéculation dans le commerce de nos 
principaux produits alimentaires, tout de même, ftous réalisons que la dé
termination du prix du blé est contraire aux intérêts du consommateur, et,

CONSIDERANT que, ndus, producteurs, sommes consentants à ce que 
les prix de nos produits soient gouvernés par la loi de l’offre 
et de la demande, nous protestons contre les exploiteurs et les spéculateurs 
prenant une part souvent plus considérable que les profits des producteurs ; 
En conséquence, qu’il soit résolu que nous, les Fermiers Unis de l’Al
berta, assemblés en convention, demandons qu’il soit créé une législation 
à l’effet de restreindre le commerce des grains dans les échanges ou ailleurs 
aux ventes ah comptant et aux ventes pour livraison future réelle des grains 
et des produits du grain.

Et qu’il soit fait des démarches à l’effet de fournir le crédit nécessaire 
afin de financer tout fermier ayant du blé a vendre jusqu’à ce que le temps 
arrive où il désire le mettre en vente.

ETALONNAGE DBS AVOINES PE SEMENCE.

CONSIDERANT que l’étalonnage des avoines de semence C. U. No.l, 
peut contenir approximativement deux grains d’avoine sauvage à la livre 
et aussi 1 pour cent de tout autre grain de céréales ;

QU’IL SOIT RESOLU que les Fermiers Unis de l’Alberta, assemblés 
en convention, roquèrent que le Département de l’Agriculture et que les 
gouvernements fédéral et provinciaux assistent en passant une loi à l’effet 
d’établir une autre qualité connue sous le nom de graine extra, No. 1, ne 
devant contenir aucune avoine sauvage et pas plus que un demi pour cent 
d’autre graine céréale, et devant contenir 99 p. e. d’avoine blanche. De 
plus, il devra être libre de toute graine d’herbes mauvaises et nuisibles 
suivant le sens de l’Acte de contrôle des graines, peser au moins 38 livres 
au boisseau, et montrer au moins 90 pour cent de germination.

Pour cette qualité de grain de semence, il devra payé une prime de 23 
contins par boisseau, en se basant sur Fort William.

ECONOMIE DE LA LUMIERE DU JOUR.
I

Nous, les membres du 4‘Clover Bar” local, déclarons r<’être pas en 
sympathie avec le système d’Economie de la Lumière du Jour, et en consé
quence demandons que le temps régulier soit continué durant toute l’année.

ETABLISSEMENT DBS SOLDATS SUR LES TERRES.

CONSIDERANT qu’il est visible que nombre de Vétérans de retour du 
front sont anxieux de se procurer des ‘4home steads” convenables, consi
dérant qu’il est visible que la plupart des terres vacantes et désirables sont 
entre les mains des spéculateurs qui les ont obtenues du gouvernement 
pour une minime fraction de leur valeur réelle.
EN CONSEQUENCE IL EST RESOLU que nous demandions au gouverne
ment du Dominion de s’approprier ces dites terres au même prix payé par 
ces compagnies de Terrains et de les ouvrir pour l’établissement des vété
rans et des soeurs garde-malades.

EMPRUNTS POUR GRAINS DE SEMENCE.

IL EST RESOLU que cette convention proteste contre la pratique par 
les fermiers, ayant des hypothéquer sur leur ferme, d’être obligés de se 
procurer leurs grains en s’adressant aux compagnies de prête.

COMPLETION DBS LIGNES DE CHEMIN DE FER.

IL EST RESOLU que nous insistions auprès du gouvernement afin que 
celui-ci commence dès maintenant à compléter toutes les lignes de chemin 
de fer (embranchements, connexions et réseaux principaux) déjà entreprises, 
et de plus, que la même procédure soit appliquée aux voies par eau, pour des 
tins domestiques ou d’irrigation, le comité étant chargé de voir à ee que 
«ette résolution soit mise en pratique.



FEMMES DEPUTES AU PARLEMENT.

Il est proposé et adopté :
Que cette convention passe requête au gouvernement du Dominion pour 

que la récente législation passée au sujet de la franchise fédérale des 
femmes soit amendée de manière à inclure le droit pour une femme de siéger 
au Parlement canadien sur un pied d’égalité avec l'homme.

OLEOMARGARINE

CONSIDERANT les vues de votre comité nommé par l’exécutif afin 
de faire enquête sur les effets de l’oléomargarine, sur la production et la 
vente du beurre dans cette province, sans bénéfices substantiels pour les 
autres intérêts :

EN CONSEQUENCE, nous recommandons la résolution suivante

IL EST RESOLU que l’ordre en conseil admettant Voléomargarine lu 
Canada comme mesure de guerre soit maintenant aboli et que la manufactura 
et ^a vente en soient prohibées dans ce pays.

PERFECTIONNEMENT DBS GARDE-BETAIL.

La convention a passé unanimement la résolution suivante concernant le per
fectionnement des garde-bétail :

CONSIDERANT qu’il est permis aux compagnies de chemin de Fer 
d’employer des garde-bétail qui ne remplissent pas les fonctions pour les
quelles ils sont dénommés, étant incapables d'éloigner les bestiaux ; et

CONSIDERANT que les chevaux et les bestiaux peuvent marcher sur 
ces gardes-bétail sans hésitation et sans être incommodés ; et considérant 
que quelques uns de nos membres ont dépensé de fortes sommes d'argent 
pour se faire rembourser le prix d’animaux tués dans les limites dés clô
tures de voies de chemins de fer, pour être avisés par leurs avpcats que la 
commission des chemins de Fer avait reconnu la légalité de ces constructions, 
qu 'en conséquence, ils ne pouvaient obtenir justice et devaient se considérer, 
dès lors, comme perdant. „

IL EST DONC RESOLU :

1. Que le gouvernement fasse amender l’acte des chemins de Fer de
manière à faire déclarer illégal le style actuel des garde-bétail, obligeant par 
là les compagnies de chemin de fer à en construire qui éloigneraient les 
bestiaux. «

2. Que le gouvernement fasse amender l'acte des chemins de Fer de 
manière a rendre les compagnies de chemin de Fer responsables pour tout 
dommage aux animaux de ferme dans les limites de ses clôtures.

3. Que l’on demande au Département de la Justice, Ottawa, de nommer 
un inspecteur impartial qui devra faire rapport sur les conditions et verra 
au remboursement des bestiaux tués dans ces circonstances.

FAMILLES DBS SOLDATS.

CONSIDERANT que dans le cas des familles des soldats qui ont fait 
le sacrifice suprême dans cette grande guerre, le gouvernement à pourvu 
à leurs besoins mais que dans le cas des parents non entièrement soutenus 
par leurs enfants, qui ont donné leur vie, le gouvernement n'a montré 
aucune reconnaissance ;

EN CONSEQENCE, IL EST RESOLU que le gouvernement fasse 
preuve d’une déférence tangible envers les parents de ces soldats pour le 
sacrifice que ceux-ci ont fait.

PROTET CONTRE LA TAXE DES TERRES.

CONSIDERANT que le revenu de cette province est supplémenté 
par une taxe prélevée entièrement sur les terres, et considérant que l'Acte 
imposant la dite taxe est contraire à l’intérêt des terres rurales ;

EN CONSEQUENCE, nous, les Fermiers unis de l’Alberta, assemblés 
en convention, protestons contre cette méthode injuste de causer un embar
ras à une classe spéciale ; et de plus, injustice mise de côté, nous 
doutons de la sagesse d’une politique fiscale imposant la charge la plus lour
de à la terre, d’où l'on retire exclusivement les produits de nutrition.

OSTEOPATHE».

CONSIDERANT que d’après des décisions récentes des cours de justice, 
la loi de l'Alberta ne permet pas aux Ostéopathes de pratiquer légalement, 
et considérant que ces praticiens ont avec succès traité et guéri des pa-
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tient8 souffrent de maladies prononcées incurables par (tes Docteurs eu 
Médecine, telles que la paralysie infantile, la méningite cérébro-spinale ou
autres ; et,

CONSIDERANT que plusieurs de ces praticiens, dans notre opinion, 
exercent une profession des plus utile à la société ;

EN CONSEQUENCE, IL EST RESOLU que les Fermiers Unis de l’Al
berta demandent à la Législature de l’Alberta d’amender les lois de la pro
vince de manière à permettre aux Ostéopathes qualifiés d’administrer 
leur profession d’après les règlements voulue.

EXPORTATION DBS VIANDES CONGELEES.

CONSIDERANT que l'avenir du Canada dépend en grande partie du 
développement avec succès de l’agriculture, et,

CONSIDERANT que l’élevage des bestiaux est une branche très essen
tielle de l’industrie, qui doit être développé de la manière la plus complète 
pour empêcher l’appauvrissement de la terre, assurant, par la, des récoltes 
profitables, et considérant que les fermiers vont être appelés a produire en 
plus grande quantité pour fournir un plus grand volume d’exportations 
afin de rencontrer les grands fardeaux d’impôts occasionnés au Canada par l.i 
guerre. ,

E\ CONSEQUENCE, IL EST RESOLU que nous réquerrions du gou 
vernement du Dominion de prendre aussitôt que possible les mesures néces
saires pour arranger avec la Grande Bretagne le commerce d’exportation 
de la viande congelée, nous procurant par là un marché stable pour notie 
viande de boeufs, ce qui nous assurera en même temps un prix profitable pour 
les grains inférieurs ou endommagés qui pourront être donnés aux bestiaux, 
qui pourront être abattus dans des conditions exceptionnelles pour le marché 
anglais. Nous demandons à la convention de recommander cette résolution, 
et que copie en soit adressée au Ministre de l’Agriculture, Ottawa.

COURS A BESTIAUX DE CALGARY.

CONSIDERANT que le C. P. R. contrôle présentement les seuls moyens 
d’accès aux cours à bestiaux de Calgary, et,

CONSIDERANT que ceci est la cause de délais et de pertes considéra
bles aussi bien que des déboursés additionnels aux fermiers envoyant leurs 
animaux par le C. N. R.

EN CONSEQUENCE, IL EST RESOLU que cette association soumette 
cet état de chose A la commission des chemins de Fer en vue d’obtenir un 
embranchement direct du C. N. R. à ces cours à bestiaux.

REFORMES DE BANQUES.

CONSIDERANT que le présent système des Banques à charte est inca
pable de rencontrer d’une manière satisfaisante le crédit de la classe 
agricole,

EN CONSEQUENCE, IL EST RESOLU que cette présente convention 
recommande, dans l’intérêt du développement agricole, que le système ac
tuel de banque, soit augmenté d’un système de Banques créées par le 
gouvernement Provincial, lequel gouvernement aura le pouvoir entier le 
créer, régulariser et contrôler avec exigence minimum d’un capital payé 
de $10.000, et avec pouvoir de prendre des dépôts.



ASSOCIATION DBS PRODUCTEURS DE GRAINS DU MANITOBA.

Les résolutions suivantes furent adoptées à la convention annuelle tenue a 
Brandon, les 8, 9 et 10 Janvier 1918.

ACTION POLITIQUE.

CONSIDERANT qu'il est expédient, dans le meilleur intérêt de notre 
peuple, que les Réformes demandées par le programme des Fermiers et 
telles que définies par le conseil canadien d'agriculture, soient adoptées 
comme Lois, et ce, dans le plus court délai possible.

EN CONSEQUENCE, IL EST RE80LTJ que nous insistions auprès di 
nos associations régionales pour qu’elles agissent de la manière suivante :

Premièrement, d’obtenir la promesse de leurs représentants à la Cham
bre des Communes de voter en faveur de la passation des Lois de Réformes 
appuyées par le Programme des Fermiers, et le, à la prochaine session lu 
Parlement, hormis qu’il surgisse quelque grand problème national qui pour
rait avoir la préséance sur tout problème domestique.

Deuxièmement, que si le député siégeant refusait de faire cette pro 
messe, ou manquait de supporter lés principes de notre programme durant 
la session suivante du Parlement du Canda, les associations régionales sont 
priées de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour convoquer 
une convention publique de tous les électeurs de leur comté qui supportent 
les principes du Programme des Fermiers, et de faire tous les arrangements 
afin de nommer, financer et d'élire un nouveau condidat partisan de ce 
programme.

OPPOSITION A CE QUE LE PRIX DU GRAIN SOIT FIXE.

Considérant que le prix fixé du blé était une mesure de guerre afin de 
stabiliser le marché et de baisser le haut coût de la vie ; et considérant, que 
bien que nous voyions avec beaucoup d’anxiété la restauration des condi
tions qui rendront possible la spéculation dans la manipulation de notre 

( principal produit de nutrition, cependant nous croyons que la continuation 
d’un prix fixé aura invariablement un effet désastreux sur le cerisomma- 
teur et offrira une mesure de protection au producteur ; en conséquence, 
il est résolu que nous réaffirmerons la position prise par nous aux conven
tions antérieures, etc., qui fait partie de nos annales, comme quoi nous 
sommes opposés à toute forme de protection, et que nous ne demandons 
aucunement que le prix des grains soient fixés durant 1919.

COOPERATION PLUS ETROITE AVEC LES UNIONS OUVRIERES.

CONSIDERANT que nos associations ont pour but de créer de meil
leurs citoyens et d’établir une démocratie plus réelle, et considérant que 
nous réalisons que cet objet ne peut être totalement atteint que par le 
travail eu unisson avec ceux des travailleurs qui supportent ces mêmes 
principes, en conséquence, il est résolu que nous travaillions fermement à 
une coopération plus étroite entre unions ouvrières, soldats de retour du 
front, ou de toute association analogue, et, à cette fin, nous demandons 
qu’un comité soit nommé par la convention de Brandon pour s’enquérir 
sur les moyens à prendre pour amener une meilleure entente entre eee 
unions et les fermiers organisés.

EPREUVES DE MOUTURE ET DE CUISSON.

Que le gouvernement canadien soit prié d’étendre et de perfectionner 
les système d’épreuves pour la mouture et la cuisson du blé ; que Voa ac
corde une publicité coin}Aètc aux résultats et que les résultats de ces ex
périences soient utilisés à fixer les qualités.

VENTE DU GRAIN ET DE SES PRODUITS. Z

(Jue relie convention demande an gouvernement de revieer, à la pro
chaine eeaaion du Parlement, la Loi ae rapportant à la vente dn grain et 
de eee produite afin que lee droite du vendeur noient protégée convenable
ment h lin d'empêcher le renouvellement dee pertee tellee que aoutennee 
par lee fermlere dane la banqueroute de la “Canadian Farmere’ Hay and 
Produce Exchange".
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CHEMIN DE FEE DE LA BAIE D’HUDSON.

OONHIDERANT que le prix du transport est un facteur important
dîme lo ttoftt de la production des produits de ferme, et considérant que 
nous avons considéré le Chemin de Fer de la Baie d’Hudson comme un 
moyen de baisser le coût du transport, en conséquence, il est résolu, que 
nous priions notre gouvernement Fédéral de reconnaître la nécessité de 
compléter immédiatement lo chemin de fer de la Baie d’Hudson, avec le 
port et les facilités de terminus requis pour le transbordement d’une large 
partie des produits des provinces des Prairies.

ENGINE DE FERMES

CONSIDERANT que les moteurs à gazoline deviennent de plus en plus 
une partie nécessaire de l’équipement d'une ferme, et considérant que la 
détermination par cheval vapeur des dimensions et de la rapidité d’un 
moteur, est non familière à la plupart des fermiers, et considérant que Ift 
manière de tixer la force et la vitesse d’un engin est entièrement personnel 
le à leurs manufacturiers, en conséquence, il est résolu que nous prenions 
les moyens nécessaire afin d’amener le système du mesurage d’un engin 
sous la surveillance du gouvernement, de manière à ce que leur mesurage 
par cheval vapeur soit donné suivant un système uniforme.

CONSIDERANT que le Département de l’Agriculture à l’intention 
d'allouer une pression moindre que 140 livres pour toutes les chaudières 
construites antérieurement à une certaine date, et considérant qu'un grand 
nombre de chaudières qui viendraint sur cette liste sont encore 
capables de donner une plus grande pression, que 140 livres, et considérant 
que cela causerait un grand tort aux meuniers et autres qui possèdent des 
chaudières en bonne condition depuis des années, en conséquence, il est 
résolu, que ce fait soit amené à l’attention de la convention de Brandon, 
en vu» d’être considéré par le Département d’Agriculture.

PRIX DU TRANSPORT PAYE D’AVANCE.

IL EST RESOLU que cette convention des Producteurs de grains du 
Manitoba proteste vigoureusement contre la manoeuvre des Oies de Che
min de Fer qui exigent le paiement du prix du fret d’avance, et nous 
prions notre bureau de l’exécutif de faire tout en son pouvoir pour em
pocher le gouvernement d’accorder des privilèges aussi déraisonnables.

L’ON NB VEUT PAS QUE LE PRIX DU BLE BOIT FIXE.

CONSIDERANT que le prix fixé du blé était une mesure de guerre, 
a lin de stabiliser le marché et de baisser le haut coût de la vie ; et considé
rant que bien que noue voyions avec beaucoup d’anxiété la restauration des 
conditions qui rendront possible la spéculation dans la manipulation de 
notre principal produit de nutrition, cependant, noue croyons que la conti
nuation d’un prix fixé aura invariablement un effet désastreux sur le con
sommateur et offrira une mesure de protection au producteur.

EN CONSEQUENCE, noue réaffirmons la position prise par nous aux 
conventions antérieure», et qui fait partie de nos annales, comme quoi noue 
sommes opposfes, à toute forme de protection, et que nous ne demandons 
aucunement à ce que le prix du blé soit fixé pour 1919.

FERMES AUX SOLDATS.

IL EST RESOLU que, ayant pria connaissance du projet pour l’éta
blissement des soldats en ce qui concerne l'achat de terres inoccupées dans 
le Manitoba et l’Ouest canadien, et comme il est possible qu ’une valeur quel
que peu arbitraire pourrait être donnée à ce» terres,

IL EST RESOLU, EN CONSEQUENCE, que tous les terrains inoccupés 
compris dans les limites de districts à proximité uniforme des chemins de 
fer, ou ceux ayant d’autres avantages capables d’en affecter la valeur, 
soient mis sur une liste à prix uniforme, lequel prix devra être rendu public 
ù une date antérieure au jour fixé pour l’achat de ces terres par la dite 
commission d’Etablissement des soldats.

ECONOMIE DE LA LUMIERE DU JOUR

Maintenant que la guerre est terminée et que le système d’économie de 
la lsmière, tel qu’adopté par le gouvernement comme mesure de guerre, a
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été désavautageu* à In classe agricole en générale, un conséquence, l'asso
ciation des Producteurs de grains de Beresford requert de la vonvention 
d’induire le gouvernement à ne pas réadopter cette législation.

PROHIBITION AU CANADA.

CONSIDERANT, que les restrictions légales sur le commerce des li
queurs, telles que légalisées dans la province et par Ordre en Conseil du 
Canada, prohibant la manufacture, l’importation et la vente des liqueurs, 
a causé une amélioration générale dans les conditions morales de notre 
peuple, il est donc résolu que nous insistions auprès du gouvernement du 
Dominion sur la nécessité île maintenir cette amélioration et effacer les 
conditions malsaines incidentes des quelques restes de ce commerce qui s«* 
pratiqué encore dans quelques parties du Canada, et de rendre permanentes 
ces mesures restrictives et de parvenir le plus tôt possible à l’établissement 
de la prohibition totale, et de la manufacture de l’importation et de ia 
vente des boissons alcooliques.



PROGRAMME DBS FERMIERS DE L’ONTARIO.

Void le programme des Fermiers unis de l'Ontario, tel qu'adopté à leur con
vention tenue à Toronto, durant la semaine du 16 décembre, 1918.

Ce programme, à l'exception de quelques amendements, eet semblable à celui 
adopté par le conseil canadien d'Agriculture à son assemblée annuelle tenue h 
Winnipeg, Manitoba, le 29 novembre, 1918.

1. »Tne Ligue des Nations servant comme organisation internationale 
aliu de rendre la |iaix mondiale permanente, en faisant -disparaître les
causes de conflit. •

2. Nous croyons que le développement futur de l'Empire Britannique 
repose dans une association de nations libres et égales, régies par le système 
gouvernemental actuel de l'autorité constitutionnelle britannique. Nous 
sommes fortement opposés à tout effort ayant pour but la -centralisation du 
contrôle iitipériul. Tout attentat de créer une autorité indépendante ayant 
le pouvoir d'engager les colonies, que eette autorité soit nommée parlemen:, 
conseil ou rabiuet, unirait aq progrès du gouvernement responsable et dé 
mocratique des colonies.

3. CONSIDERANT que le Canada est maintenant chargé d'une de*te 
nationale formidable et devra faire face A d'autres obligations financières 
toujours croissantes, lesquelles ne pouront être facilement ou effectivement 
rencontrées que par le développement de nos ressources naturelles, dont les 
plus importantes -sont nos terres agricoles ;

CONSIDERANT que la carrière d'agriculteur devrait être rendue at
tractive A nos soldats revenus du front et aux immigrants futurs et que ce 
but ne pourra être atteint qu’en inaugurant une politique nationale qui 
réduira au minimum le coût de la vie et le coût de la production ;

CONSIDERANT que la guerre a révélé la richesse financière incroyable 
de la Grande Bretagne, qui lui a permis de financer non seulement sa propre 
part dans le conflit, mais aussi ses alliés pour des millions do livres sterling, 
cette richesse étant due à la politique du libre-échange, qui lui a permis e 
tirer librement tous ses produits des quatre coins du globe et conséquent 
ment de vendre meilleur marché que ses concurrents sur le marché du monde, 
et parce que cette politique n’a pas été profitable seulement A la Grande 
Bretagne, mais a grandement resserré les liens qui réunissent les différentes 
parties de l'Empire, en facilitant le commerce entre la mere patrie et ses 
colonies d’outremer—nous croyons que les meilleurs intérêts de l'Empire *t 
du Canada, demanderaient une action réciproque do la part du Canada, 
(pii réduirait graduellement le tarif sur les objets importés de la Grande 
Bretagne et qui aurait pour résultat une union plus intime et une meilleure 
entente entre le Canada et la mère patrie, en même temps qu’une réduction 
du coût de la vie pour le peuple canadien ;

CONSIDERANT que le tarif de protection a été la cause des combi
naisons, des trusts et des “ententes de gentilhouimes*’ dans presque toutes 
les lignes de l’activité industrielle nationale, au moyen desquels, le peuple 
canadien—des villes et des campagnes—a été honteusement exploité par l’éli
mination de la concurrence, la ruine d’un grand nombre de nos petites in
dustries et la hausse des prix de tous les objets manufacturés de toute la 
marge permise par le tarif ;

CONSIDERANT que l’agriculture—qui est la base sur laquelle repose 
le succès de toutes les autres industries—est Indûment entravée dans tout 
le Canada, comme l’atteste la diminution de la population rurale de l’est 
et de l’ouest du Canada, par la hausse du coût des instruments aratoires et 
des machines, de l’habillement, des bottes et des souliers, des matériaux 
de construction et pratiquement de tous les objets qu’un fermier eet obligé 
d’acheter, causée par le tarif de protection, de sorte qu’il est généralement 
devenu impossible aux fermiers de faire de la culture avec profit, dans les 
conditions normales ;

LE TARIF DE PROTECTION EST DISPENDIEUX.

CONSIDERANT que le tarif de protection est la méthode la plus dis
pendieuse qui ait jamais été inventée pour le prélèvement des revenus natio
naux, parce que pour chaque dollar parvenant au trésor public, au moins trois 
dollars passent dans les mains des intérêts protégés, créant ainsi une classe 
privilégiée aux dépeiy* des masses, et rendant le richard plus riche tout en 
appauvrissant davantage le pauvre ;

CONSIDERANT que le tarif de protection est l’une des principales 
causes de corruption de notre vie nationale, parce que les intérêts protégés, 
afin de conserver leurs privilèges injustes, contribuent largement aux fonds 
et aux campagnes politique* et encouragent ainsi les deux partis à recher
cher leur support, abaissant ainsi le niveau de Immorale publique.
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QU 'IL BOIT RESOLU que le Conseil Canadien d’Agriculture, repré 
sentant les fermiers organisée du Canada, demande les changements de tarif 
mirante, afin d'apporter remède à ces maux et de réaliser les réfofl^ee so 
cialee et économiques désirées :

(1) Une réduction substantielle et générale des droite de douane.
(B) La diminution des droits de douane sur les objets importés de la 

Grande Bretagne, à la moitié du tarif général ; et une réduction graduelle 
subséquente du tarif sur les importations de ces mêmes objets en vue d’ob
tenir le libre-échange complet entre la Grande Bretagne et le Canada, dans 
une période de cinq ans.

(3) Que le Pacte de Réciprocité de 1911, qui est encore inscrit dans 
les statuts des Etats-Unis, soit accepté par le Parlement du Canada et qua 
toute réduction additionnelle de la part des Etats-Unis en faveur du Canada 
soit rencontrée avec des réductions semblables.

(4) Que tous les produits alimentaires non compris dans le Pacte de 
Réciprocité soient placés sur la liste des objets admis en franchise.

(5) Que les instruments aratoires, les machines agricoles, les véhiculet, 
les engrais chimiques, le charbon, le bois, le ciment, les huiles d’éclairage, 
les huiles combustibles et les huiles lubrifiantes soient admis en franchise, 
de même qae tous les matériaux bruts et les machines employés dans la 
fabrication des dits objets.

(6) Que toutes les concessions tarifaires faites aux autres pays soient 
immédiatement accordées à la Grande Bretagne.

(7) Que toutes les corporations engagées à la fabrication des produits 
protégés par la douanë soient obligées de publier annuellement des états 
exacts et compréhensibles de leurs profite.

* (8) Que toute réclamation faite par une industrie pour être protégée 
soit plaidée publiquement devant un comité spécial du Parlement.

PROJETS DE TAXES DIRECTES.

4. Comme ces réductions du tarif diminueront considérablement les 
revenus nationaux provenant de cette source, le Conseil Canadien d’Agri- 
culture recommande que pour obtenir le revenu nécessaire pour le gouverne
ment et pour payer le coût de la guerre, des impôts directs soient imposés, 
de la manière suivante :

(1) Par une taxe directe sur la valeur des terrains non améliorés, y 
compris toutes les ressources naturelles.

(2) Par une taxe graduée sur le revenu personnel.
(3) Par une taxe graduée sur les successions riches.
(4) Par une taxe graduée sur les profits des corporations.
(5) En percevant la taxe sur les profits industriels, ie gouvernement 

fédéral devrait insister pour qu’elle soit basée absolument sur le capital 
réel investi dans les affaires, et qu ’aucune considération ne soit accordée 
à ce qu’on appelle communément le capital liquide (watered stock).

(6) Aucune des ressources naturelles ne devrait être cédée par la 
Couronne, maie elles ne devraient être louées seulement que pour de cour
tes périodes, à l’enchère publique, en sauvegardant les intérêts généraux.

5. Au sujet des soldats revenus du front nous demandons :
(a) Qu’on considère comme un devoir du Canada de faire tout le 

possible pour le bien-être futur des soldats et de leurs familles.
(b) Qu’ils ne soient démobilisés qu’après leur retour au Canada.
(e) Qu’on choisisse d’abord, en vue du retour et de la démobilisation, 

par ordre de longueur du service, ceux qui ont un emploi défini ou qui ont 
d’autres moyens de subsistance assurée, en donnant la préférence aux hom
mes mariés et en considérant les besoins relatifs des industries ; on devrait 
prendre soin de démobiliser, en autant que possible, les fermiers, à tempe 
pour le commencement des travaux du printemps sur les fermes.

(d) Que la démobilisation générale soit faite graduellement, au mo
ment où il sera possible aux soldats de se trouver un emploi stable.
* (e) Que les hommes valides et en bonne santé soient dirigés vers leurs

anciennes occupations et que les employeurs soient approchés pour qu’ils 
les réinstallent dans leurs anciennes positions lorsque la chose est possible.

(f) Que l’enseignement des métiers soit confiné à ceux qui, à la suite 
de leur service militaire, sont devenus incapables de reprendre leurs an- 
-iennes occupations.

(g) Que des mesures soient adoptées pour assurer, aux frais du public, 
les soldats qui ne recevront pas de pensions et qui seront devenus par le fait 
de leur service, des risques inacceptables pour les contpagnies d’assurance.



(b) Qu’on facilite aux frais du trésor public l'établissement sur la 
terre des soldats qui ont les aptitudes voulues, ainsi que l’entraînement et 
l’expérience nécessaires pour ce travail.

IL FAUT TAXER LE SPECULATEUR.

6. Nous recommandons un plan de défrichement des terres comportant 
une influence régulatrice sur le prix de vente des terrains. Les propriétai
res de terrains vacants devraient être obligés de fixer un prix de vente 
pour leur terres, lequel prix devrait servir pour les fins d’évaluation et de 
l’imposition des taxes.

7. Le développement des co opératives agricoles couvrant toutes les 
lignes du commerce et fournissant h des sociétés de consommateurs les 
denrées alimentaires aux plus bas prix et sans l'emploi d’entremetteurs.

8. La nationalisation îles chemins de fer, des transports par eau et 
dans l'air, des systèmes de télégraphe et de messageries, ainsi que du déve
loppement des sources d'énergie et de l’industrie des mines de charbon.

9. Afin de rendre le gouvernement plus démocratique, nous recom
mandons :

Le rappel immédiat de la Loi des élections en temps de guerre.
L’abandon de la pratique de donner des titres aux citoyens canadiens.
La réforme du sénat.
L’abolition immédiate du gouvernement par ordres en conseil et plus 

de responsabilité aux députés du Parlement.
L’abolition complète du patronage politique.
La publication des contributions et des dépenses avant et après les 

campagnes électorales.
L’abolition de la censure de la presse et des entraves â la liberté de 

parole, immédiatement après la restauration de la paix.
La publication par les journaux et les revues des faits concernant leur 

propriétaires et ceux qui en ont le contrôle.
La représentation proportionnelle..
L’établissement de mesures de législation directe au moyen de l’ini

tiative, du plébiscite et du rappel.
La permission pour les femmes d’être élues au Parlement dans les 

mêmes conditions que les hommes.
La prohibition de la fabrication, de l’importation et de la vente des 

liqueurs spiritueuses.



DE L’ALBBRTA.

une convention tenue à Calgary,

LE PARTI LIBERAL BT SON CHEF.

pour déclarer leur foi aux principes du libéralisme et pour discuter l’ap
plication de ces principes aux différents problèmes «|ui confrontent notre 
pays, ainsi que pour s’organiser en vue d'assurer le triomphe de ces prin-v 
cipes à la prochaine élection générale,

ATTENDU que le Canada est un vaste pays aux intérêts divers etfaux 
ressources illimitées, renfermant tous les éléments essentiels à sa grandeur, 
mais à moins que tous les intérêts aient un but unique, cette grandeur et 
ces ressources deviendront une cause de faiblesse et de stagnation au lieu 
d'une source de force et de progrès ;

ATTENDU que la convention reconnaît que la grandeur nationale ne 
peut exister que s’il y a aussi union nationale, et que la fondation do 
l’union est l'assurance à chaque citoyen que ses droits seront protégée,

ATTENDU que le premier principe du libéralisme est la garantie des 
droits individuels et que cette convention croit qu’une politique fondée sur 
ce principe peut seule rendre le Canada uni, fort et progressif ;

ATTENDU que l’histoire du Canada prouve que le progrès national 
ne fut jamais plus grand ou le peuple plus satisfait que pendant la direction 
des affaires par les libéraux, spécialement pendant la période de 1896 à 1911;

ATTENDU qu’à cause des conditions créées par la guerre, il y a en
core un plus grand besoin de l’application des meilleurs principes de gouver
nement et de la direction des affaires par un chef plus habile ;

QU’IL SOIT RESOLU que les libéraux de l'Alberta assemblés en 
convention accordent leur appui au parti libéral canadien et proclament 
leur confiance en leur chef Sir Wilfrid Laurier.

Les résolutions suivantes ont été adoptées à
les 16 et 17 Janvier <we*

DEMOBILISATION BT CONSTRUCTION.

ATTENDU que les victoires Alliées ont substitué les problèmes de la 
paix aux problèmes de la guerre, . ,

ATTENDU que le problème le plus urgent est le retour des soldats 
de 1 armétOcanadienne à la vie civile, dans les meilleures cônditions possibles.

ATTENDU que cette convention est en faveur du système de gratuités, 
graduées d'après la longueur de service, pour tous les soldats licenciés 
honorablement, et comportant due reeonnaissance pour les familles des 
soldats ;

Soins médicaux gratuits, lorsque la chose est possible, aux soldats et 
à leur familles, pendant la période couverte par leurs gratuités ;

Des prêts aux soldats qui retourneront dans les industries afin de leur 
aptes à ce travail, ainsi que des prêts et des garanties à ceux qui désirent 
s'établir dans quelque autre ligne d’affaires;

Des prêts aux soldats qui reournent dans les industries afin de leur 
permettre de se construire des habitations daus les villages et les villes ;

Des pensions équitables et suffisantes pour les soldats partiellement 
ou totalement invalides et leurs familles, en tenant compte du coût de la vie,

La période de service militaire devrait être comptée comme résidence 
sur les 41 homesteads” des soldats qui les ont pris après ou avant leu- 
enrôlement.

On devrait procéder avec la plus g/ande diligence, afin qu’il n’y ait 
pas «le délais inutiles entre l’arrivée dû* soldat et le commencement de Sun 
entraînement industriel.

Un entraînement industriel donné à tous les soldat* qui le désirent et 
qui ont les aptitudes voulues, aux frais de l’Etat.

Les soblats mutilés devrait être pourvus de membres artificiels ou 
* d’appareils nécessaires gratuitement.

L’établissement de sanatoriums pour les soldats souffrant «le chocs 
nerveux ou d’autres maladies mentales, et de sanatoriums pour les tuber
culeux.

L’établissement de refuges permanents pour les soldats totalement 
invalides qui désireraient en bénéficier.

Donner la préférence aux soldats pour les emplois publics et recon
naître généralement le principe que le soldat ayant rendu uireeiwice spécial 
à l’Etat, a droit à une attention spéciale.

Un bonus en argent comptant basé sur la longueur «lu service de cha
que soldat, ainsi qu’aux familles des soldats qui ont perdu la vie, irrespec- 
tivement de la longueur de leur service. '

ASSOCIATION LIBERALE
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Une annuité aux veuves et aux orphelins de tous les soldats qui mour
ront après la guerre, lorsque la succession du soldat n ’est pas suffisante • 
ou l'assurance des soldats revenus du front comme alternative.

CONSIDERANT qu'après que tout a été fait directement pour le sol
dat revenu du front, il faut considérer qu ’il n ’a pas offert ses services et 
qu’il ne s’est pas sacrifié pour lui même, mais pour scm pays, et qu’à moins 
que le Canada soit prospère et libre, ses services et ses sacrifices auront 
été en vain ;

QU’IL HUIT DONC RESOLU que dans l’opinion de cette convention, 
il est du devoir «lu gouvernement du Canada de traiter le soldat démobilisé 
lui-même généreusement, avec justice et ce le plus tôt possible.

DEUXIEMEMENT, d’établir nu Canada, au moyen de lois saines et 
progressives, les principes de justice et de liberté pour le triomphe des
quels nos soldats se sont battus en Belgique et en France, et

TROISIEMEMENT, de mettre en,pratique de tels principes adminis 
trntifs, eu égard a l’agriculture, à l’industrie et au commerce, aux moyens de 
transportation et au développement du pays, dans le but de donner plus 
de chance aux soldats et de rendre le Canadu un pays plus prospère et 
plus heureux. ,

L’expression ‘‘soldat”, employée dans .cette résolution, doit être inter
prétée comme désignant les hommes «lu Canada qui ont servi dans l’armée 
ou la marine ainsi que les femmes qui ont été attachées au service de la 
Croix-Rouge dans l’armée.

HYGIENE PUBLIQUE.

CONSIDERANT que la province de l’Alberta s’est déjà lancée dans un 
mouvement pour améliorer l’état hygiénique du public, par lequel l’Etat 
se rend responsable de la santé de ses citoyens et établit un système d’hô
pitaux, semblable au système d'écoles publiques ;

ET CONSIDERANT qu’on a grandement besoin d’hôpitaux de chi
rurgie et de services médicaux spéciaux, pour compléter le système d’hô 
pitaux municipal en voie d'organisation ;

IL EST DONC RESOLU que cette convention demande formellement 
que chaque province reçoive sa quote-part des équipements et fournitures 
dçs hôpitaux et du service dentaire actuellement en usage dans les hôpi
taux militaires canadiens, au Canada et outremer, lorsque ces équipements 
et ces fournitures ne seront plus requis pour les troupes expéditionnaires 
canadiennes, afin d’améliorer les institutions médicales des provinces, pour 
le plus grand bien du peuple ;

Et que cette convention s’inscrive comme étant contre la vente, la 
donation, le prêt ou le loyer de ces équipements, ou d’aucunes parties 
d’iceux, a «les personnes, associations ou compagnies engagées dans le 
commerce consistant à fournir, moyennant profits, de ces articles aux 
hôpitaux ; -

Et cette convention insiste auprès des gouvernements provinciaux Jt 
fédéral sur la nécessité «le s’occuper sans plus tarder du problème de l’hy
giène publique, y compris d’une manière particulière les questions en rap
port avec le bien-être «les enfants, la tuberculose, les maladies vénériennes 
et le meilleur traitement à donner aux faibles d'esprit, jeunes ou vieux, 
ainsi qu ’aux vieillards et aux infirmes ;

Nous recommandons en outre qu 'une étude soit faite des conditions dans 
les provinces, afin de s’assurer de la situation réelle et des moyens à pren
dre, au point de vue hygiène publique, et qu'une politique active soit lan
cée pour encourager les recherches scientifiques en vue surtout de trouver 
«les remèdes préventifs.

Cette résolution a été adoptée à l’unanimité par la convention des 
libéraux de l’Alberta :

LA CENSURE.

CONSIDERANT que la liberté de parole, e’est à dire le droit d’expri
mer son opinion verbalement ou par écrit, est un des principes fondamentaux 
du libéralisme, principe qui est à la base de toute démocratie bien organisée;

CONSIDERANT qu’eu temps «le guerre la liberté «le la parole peut 
être soumise à certaines restrictions par le Parlement dans le but d’empê
cher les paroles séditieuses et de prévenir la communication à l’ennemi de 
renseignements ayant une valeur militaire ;

CONSIDERANT qu’il y a un principe accepté chez tout gouvernement 
démocratique, que lorsque les conditions internes du pays le justifient, U 
gouvernement peut établir la loi martiale, donnant ainsi aux autorités ml 
litaires le pouvoir «le supprimer arbitrairement tout discours séditieux, 
uver le degré «le sévérité et les moyens qu ’elles jugeront nécessaires ; à



de sir Robert Borden, eons lo(CONSIDERANT que le gouvernement
prétexte qu ’une telle ligne de conduite était d'une nécessite militaire, 
mis lu censure en vigueur au Canada, s’appliquant et à la presse et aux 
individus, mesure qui n'eat en réalité qu’une attribution de la loi martiale, 
sans que cette dernière ne fût proclamée ;

CONSIDERANT qu’on s’est servi de ce pouvoir de la censure, non 
pas autant pour supprimer les paroles de trahison, mais pour empêcher la 
critique juste, raisonnable et nécessaire de l’incompétence, du favoritisme 
et du détournement des fonds publics qui ont marqué l’administration de la 
guerre par le gouvernement Borden, et pour protéger veux coupables de 
grave et criminelle incompétence dans les opérations militaires, contre la 
critique méritée de la part du peuple qui a contribué son sang et son ar
gent pour cette guerre ;

CONSIDERANT que la mise en vigueur d’une telle censure a eu poui 
effet de trahir la confiance publique en tout ce qui a été dit au nom de 
gouvernement, en ce qui concerne, surtout les opérations militaires, état 
de chose qui empêche que tout le crédit mérité soit accordé aux soldats 
canadiens pour leur bravoure et leurs sacrifices pendant la guerre ;

IL EST DONC RESOLE (pie le gouvernement d’Union soit condamné 
pour avoir établi une censure, qui n’est imposée que sous le régime de la loi 
martiale, sans avoir assumé la responsabilité de proclamer la loi martiale, et 
pour s’être servi du pouvoir ainsi usurpé pour mettre son administration civi
le h l'abri de la critique méritée, ainsi pour n’avoir pas permis au public 
d'être au courant de l'administration des choses militaires, tandis que 
nos fils et nos frère* se battaient pour empêcher l’Allemagne d’imposer 
une semblable censure a l’univers.

DROITS DU CANADA A L’AUTONOMIE

CONSIDERANT qu’on rapporte de temps à autre dans la presse quo 
la conférence de lu paix, qui doit siéger à Paris prochainement, s’occupera 
de traités contractés entre les puissances intéressées concernant le com
merce, la défense territoriale, l'immigration et d’autres problèmes important;

CONSIDERANT qu’en vertu de l’autonomie dont jouit le-Canada, 
comme partie de l’empire britannique, les dits problèmes, eu autant qu’ils 
affectent le Canada, doivent être traités par le peuple canadien, par l'in
termédiare de son parlement ;

CONSIDERANT que les sacrifices que le Canada s’est imposés pendant 
la guerre ont été faits dans le but (entre autres) d’établir des droits d’auto 
notnie chez les petites nations, afin que la puissance ne domine pas la justice,

CONSIDERANT que cette convention réclame pour le Canada les 
mêmes droits que nos soldats ont garanti aux autres pays ;

IL EST DONC RESOLU que le gouvernement du Canada soit par les 
présentes prié d’insister que dans les traités passés à la conférence de la 
paix, par ou au nom de l’empire britannique, il ne devrait y avoir rien qui 
serait de nature à empiéter, soit directement où indirectement, sur le pou
voir que le Canada a de se gouverner lui-même et dont il s’est prévalu jus
qu ’à présent, et que dans la répartition des indemnités de guerre, le Canada 
reçoive su juste part, non pus comme paiement des sacrifices imposés, 
mais en reconnaissance de la part qu ’il a prise dans ce grand combat pour 
la liberté du monde.

ET, DE PLUS, que cette convention affirme qu’aucun changement ne 
devrait être fait, lors des conférences impériales, en ce qui concerne nos 
relations constitutionnelles avec le Royaume-Üni, qui pourrait nuire d’au
cune manière à notre liberté d’action et de rendre des décisions comme na
tion, ou limiter notre autonomie.

CONCESSIONS DBS DEPOTS D’HUILE.

CONSIDERANT qiM} l’octroi de vastes régions de terrains à bois, et 
de dépôts de houille, d’huile et de minéraux, appartenant au peuple cana
dien et formant la source d’alimentation des matières premières nécessaires 
au développement de nos industries, a pour résultat de créer de dangereux 
monopoles ;

ET CONSIDERANT qu’il a été rapporté publiquement que le gouver
nement du Dominion s’occupe d’un projet qui aurait pour effet de monopo 
User les ressources d’huile entières de la moitié nord de l’Alberta et de 
toute la région de la rivière McKenzie, pour le bénéfice d’une compagnie 
qui a 'est pas même canadienne ;

IL EST DONC RESOLU que cette convention demande formellement 
la restitution complète de ces ressources, soustraites injustement au domaine 
public des provinces des prairies, et déclare, par les présentes, qu’elle eon 
sidère que tout «rrangem'ent ayant pour but d’oetroyer nos ressources natu
relles, à moins que la chose se fasse au moyen d’une loi passée par le
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tout «implement un empiètement «ur le propriété

que eette convention proteete contre
publique.

ET IL EST DE PLUS RESOLU 
l’octroi de grandes étendues de ressources naturelles par arrêtés ministé
riels ou autrement, quand le dit octroi est accordé dans le but de créer de 
monopoles ;

ET IL EST DE PLUS RESOLU que cette convention demande au part/ 
libéral, dans le vas où il viendrait au pouvoir, d’abroger tous les contrats 
clandestins, en rapport avec les ressources naturelles, qui seront passés pa: 
arrêtés ministériels à partir de cette «lato, si les dite contrats ont pour 
résultats de créer des monopoles ou de causer une injustice à l’endroit des 
colons intéressés et du peuple en général.

GOUVERNEMENT D’UNION

CONSIDERANT que les libéraux de l'Alberta, assemblés en convention, 
affirment par les présentes leur conviction que la mise en pratique des prin
cipes du libéralisme dans le gouvernement du Canada constitue la seule 
solution des problèmes multiples dont ou devra s’occuper, dans l’oeuvre 
de reconstruction, afin de faire du Dominion une nation puissante, prospère 
et progressive.

CONSIDERANT que grâce aux efforts dévoués du parti libéral, au cours 
d'un grand nombre d’années, et sous la sage direction d’hommes éminement 
honorables et possédant de grands talents, les principes suivants ont été nus 
en pratique :

Droits égaux dans le suffrage.
Bulletin libre et secret.
Elections honnêtes.
Administration par la majorité..
Parlement représentatif.
Gouvernement responsable.
Lois passées par le parlement seulement.
Liberté de parole et d’action, sujette aux restrictions Imposées par le 

parlement seulement.
Suprématie du pouvoir civil sur le pouvoir militaire, excepté dans le 

cas où la loi martiale est proclamée.
CONSIDERANT que ces principes ont été expressément incorporés dans 

des lois et confirmés par leur mise en pratique, à tel point qu ’ils étaient uni 
versellenient et totalement reconnus comme formant partie de la constitu
tion du pays ; et

CONSIDERANT que le Gouvernement'd^Union, dont sir Robert Borden 
est actuellement le chef, ignora, avant et après les élections de 1917, chacun 
de ces principes fondamentaux du Libéralisme qui formaient partie de la 
constitution du pays, s’érigeant par là en un pouvoir autocratique, autorité 
dont il abusa au suprême détriment du pays et en contradiction avec le 
bien-être de ses citoyens ;

IL EST PAR CONSEQUENT RESOLU que dans l’opinion de cette 
Convention, le Gouvernement d’Union dirigé par sir Robert Borden n’a 
pas droit à l'appui des électeurs qui désirent établir et maintenir les prin
cipes du libéralisme, comme les meilleurs moyens à prendre dans le dévelop 
pement du Canada.

SYSTEME DE BANQUES.

CONSIDERANT que le système de banques du Canada tel qu’il existe 
actuellement tend de plus en plus à centraliser toutes les institutions fi
nancières du pays dans les mains d’un petit nombre de banquiers constituant 
un trust d’argent ;

CONSIDERANT que l'industrie et le commerce du pays, qui se dév<w. 
loppent rapidement, requièrent une augmentation correspondante dans !e 
nombre et l'efficacité des banques, ainsi qu’un système facilitant l’émis
sion de la monnaie, à condition que cette circulation soit sûre et absolu
ment garantie ; et

CONSIDERANT que le système de banque actuel a eu pour résultats 
de diminuer le nombre de banques à charte au Canada à 19, avec une r-' 
duction, comme conséquence, dans la circulation de la monnaie et di pa
pier-monnaie, et de placer les intérêts financiers du pays dans les mains 
d’un monopole restreint investi des pouvoirs de diminuer ou d’augmenter 
à volonté la circulation de la monnaie du/iays, de déterminer les taux d’in
térêt, d’escompte et d’échange et de le/maintenir en vigueur ;

IL EST RA R CONSEQUENT REOTLU que nous sommes en faveur de 
la mise en vigueur par le Parlement d’une Loi Des Banques Nationales au-
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torieant l'émission de chartes à des banques locales du paye, les dites ban
ques devant être sujettes à l'inspection d’un expert nommé par le Gouver 
neniunt, avec le pouvoir d'émettre du papier-monnaie en déposant d’abord 
avec le Ministre des Finances des bons du Gouvernement du Dominion pour 
tout le montant des billets de banque mis en circulation ou dix pour cent 
eu plus du montant des billets qu’on se propose d’émettre, toutes ces ban
ques nationales devant être organisées avec un capital payé de $50,000 ou 
plus, sans avoir le pouvoir d'établir îles succursales.

' ( „ TARIF

CONSIDERANT que le libéralisme a toujours été opposé à un tarif 
de protection et a toujours été en faveur de lois pour le bénéfice du peuple 
eu général ;

CONSIDERANT qu’en 1911, le parti libéral a demandé au pays de 
l’appuyer dans son projet ^e réciprocité avec les Etats-Unis;

CONSIDERANT que le parti libéral adopta un tarif de préférence en 
faveur de la mère-patrie de vingt-cinq pour cent, qu’il augmenta ensuite 
à trente-trois et un tiers pour cent ;

.CONSIDERANT qu’au Parlement, le parti libéral a proposé l’abolition 
de tous les droits sur les intruments aratoires ;

CONSIDERANT que d’une année à l’autre, la politique prêchée par 
les différentes associations des fermiers et par le Conseil d’Agriculture 
Canadien s'est rapprochée de la politique adoptée par le parti libéral, fi 
tel point qu 'il n’y a pour ainsi aucune différence entre les dites politiques ;

CONSIDERANT que le Conseil d'Agriculture Canadien, en novembre 
1918, annonça et adopta un programme pour ainsi dire identique à la poli
tique libérale ;

CONSIDERANT que les programmes politiques prêchés par le parti 
libéral et le Conseil d’Agriculture Canadien sont non seulement pour ainsi 
dire le même, mais sont conformes aux meilleurs intérêts de tous les Cana
diens ; et •

CONSIGERANT que le Conseil d’Agriculture Canadien et k parti li
béral ont en vue le même but, pour ainsi dire, cette convention est d’opinion 
que cette différence apparente entre la politique du Conseil d Agriculture 
Canadien et celle du parti libéral ne devrait plus exister, mais qu|e les deux 
devraient s’unir dans la détermination d’en arriver à l’adoptiôn de leur 
]K>litique commune, laquelle serait dans l’intérêt bien compris de tout le 
Canada.

IL EST DONC' REtiOLU que cette convention accepte le programme du 
Conseil d'Agriculture Canadien, tel qu 'énoncé à Winnipeg, en novembre 
1918, en ce qui concerne le tarif et les impôts, et l'adopte domine une partie 
du programme politique de parti libéral.

TRAVAIL

CONSIDERANT que dans tous les pays du monde, les hommes d’état 
s’occupent de la nécessité d’établir l’ordre et la justice dans le domain» 
industriel ;

CONSIDERANT que le Gouvernement d’Ottawa n’a fait aucune dé
marche pour suivre l’exemple des autres pays en faisant des efforts vers 
une entente entre le patron et l'ouvrier, dans l’industrie ;

ET CONSIDERANT que le temps est maintenant arrivé dans l’histoire 
du Canada où des lois progressives devraient être passées au sujet du pro
blème ouvrier ;

IL EHT REtiOLU que cette convention se prononce, comme suit.
1. En faveur d’une loi de huit heures pour tous les ouvriers, commu

nément désignés comme employés industriels, de tout le Canada.
2. En faveur d’égalité de gages pour les hommes et les femmes faisant 

le même ou un semblable ouvrage.
3. En faveur de l’abolition de la main d’oeuvre juvénile.
4. En faveur d’un taux de gages minimum pour tous ces ouvriers 

industriel*, selon les conditions et les circonstances actuelles.

RETARLIB8EMBNT DBS SOLDATS.

IL EtiT REtiOLU que cette convention est d’opinion que le Gouverne 
ment dn Canada devrait immédiatement adopter et faire connaître un sys 
tème défini pour l’établissement des soldats revenus du front sur des fermes, 
en vertu duquel, en autant que la chose pourra se faire, les soldats pour
raient s'établir dans la province où il s’est enrôlé. Dans le cas des soldats 
do l’Alberta, le dit système devrait comprendre :

1. L’achat par le Gouvernement du Dominion d’asees grandes étendue* 
do terrain dans les différentes parties de la province, là où le terrain pouna



être acheté par sections situées à peu de distance une de l'autre et à proxi
mité de la voie ferrée.

2. La vente de fermes suffisamment grandes aux soldats désirant se 
consacrer à l’agriculture, en imposant des conditions de paiement faciles 
qui permettront à ces soldats de rembourser le prix d’achat et l’intérêt.

3. Un minutieux arpentage devrait être fait de tous ces étendues de 
terrain afin de terminer les parties qui sont-le plus propres à la production 
des divers produits.

4. Des arrangements devraient être faits pour le labourage d’une partie 
des dites fermes afin <l'aider au soldat qui désire s'y établir, à semer sa 
première récolte.

5. Que le prêt de $2,500 que l'on se propose de faire au soldat qui 
désire se fonder un “home stead" devrait être payé sur le compte de 
sa terre, l’argent devant être dépensé pour le matériel et les bâtisses néces
saires aux débuts d’une entreprise de ce genre.

7. On devrait nommer un représentant agricole en rapport avec chaque 
coopératives, sous la direction du Commissaire de l’Industrie Laitière de 
la Province, et de marchés coopératifs pour les produits que les dites terres 
rapporteront. On devrait en outre faire des arrangements pour l’achat 
d'instruments aratoires afin de les vendre ensuite à ces soldats aux pris 
des manufacturiers.

7. On devrait nommé un représentant agricole en rapport avec chaque 
établissement avec mission de donner ses conseils et son aide à ceux qui 
en auraient besoin ; cet expert devrait être, de préférence, un soldat ayant 
été en service et qui aurait suivi un cours de collège agricole et acquis de 
l’expérience comme fermier. I.)e plus, là où il serait possible de le faire, 
on devrait avoir les services d’uu médecin-vétérinaire qui travaillerait de 
concert avec le représentant agricole et qui s’occuperait surtout de ki 
santé des animaux des fermiers.

8. Les ventes et les achats devraient se pratiquer autant que possible
d’après un système de coopérative afin <l’assurer à ces fermiers les plus 
hauts prix des marchés pour leur produits et leur permettre d’obtenir les 
choses nécessaires à leurs travaux agricoles au plus bas prix possible. Ce
pendant, chaque ferme devrait être considérée comme une entreprise indi 
viduelle dont le fermier a fait l'acquisition du Gouvernement d’après ce 
projet. *

RESSOURCES NATURELLES.
CONSIDERANT qu’eu ce qui concerne les ressources naturelles, les 

trois provinces des prairies se trouvent dans une position des plus désavan
tageuses, vis-à-vis des autres provinces du Canada ;

CONSIDERANT que le premier ministre du Canada a promis publique
ment que les ressources naturelles de ces provinces seraient transférées 
sous le contrôle des dites provinces, sans réserve ou sans conditions, et de 
dédommager en outre ces provinces pour les parties déjà exploitées de ces 
ressources, et que cette parole engagée n ’a pas encore été mise à exécution, 
au grand déshonneur et à l’humiliation du Canada ;

ET CONSIDERANT qu’à la conférence qui a eu lieu à Ottawa, récem
ment, pour résoudre ce problème, on a tout simplement ajouté un autre 
chapitre de subterfuges et de faux-fuyants aux annales des Gouvernements 
Borden, sur cette question ;

IL EST DONC RESOLU que cette convention demande le transfert 
immédiat à ces trois provinces des prairies leurs ressources naturelles, 
avec dédommagement pour les parties de ces terres et autres ressources 
déjà injustement exploitées, non seulement comme un acte de simple justice 
aux provinces intéressées, mais comme une sage politique nationale destinée 
à résoudre les multiples problèmes compliqués se rapportant aux prairies 
de l’Ouest.

PROHIBITION.

Le Parlement du Canda devrait absolument prohiber ra fabrication, 
l’importation, l’exportation, l’emmagasinement et la vente des liqueurs 
enivrantes dans le Dominion.



LIBERAUX DE VICTORIA, O.-B.

Les libéraux de Victoria, O.-B. soumettent les résolutions suivantes :

La nationalisation ou l’abolition des filets à saumon.
Aide à l’industrie du fer et de l’acier de la Colombie-Britannique.
Réduction substantielle de tous les tarifs douaniers.
Réduction de la douane sur toutes les marchandises de l’Angleterre et 

de ses colonies, en leur accordant la préférence sur les effets des autres 
pays, dans le but d'étabir le libre échange avec ces pays britanniques.

L’entrée en franchise des outillages pour les mines, l’industrie du bois, 
l'agriculture et la ferme.

Que toutes les compagnies et associations commerciales engagées dans 
la fabrication des produits qui sont protégés, ainsi que toutes les compagnies 
ou firmes s’occupant de l’achat et la vente de vivres, soient obligées de 
publier annuellement un compte exact et en détails de leurs revenus.

Que les effets manufacturés et les victuailles soient mis en vente sur le 
marché local à des prix n ’exédant pas ceux des marchés étrangers.

Un impôt gradué sur le revenu à partir de $1,500 dans le cas de personnes 
non-mariées sans dépendants et de $2,000 dans le cas de personnes mariées 
ou non mariées avec dépendants, et en montant.

Un impôt gradué sur les profits, basé sur le capital payé des compagnies.
Impôt direct sur la valeur des terrains non améliorés, y compris 

toutes les ressources naturelles.
Qu’à l’avenir toutes les ressources naturelles soient louées à des baux 

de courte durée, le Gouvernement demeurant co-actionnaire de l’entreprise.
Une loi pour la colonisation des terres en exigeant que le colon s’y 

installe et soit citoyen canadien.
- Que tous les propriétaires-spéculateurs de terrains soient obligés de 

soumettre aux autorités le prix de vente de leurs terrains, ce montant devant 
servir de base à l'impositon des taxes. -

Une banque nationale.
Assurances par l’Etat.
Nationalisation ou contrôle par l'Etat de tous les utilités publiques 

susceptibles d’être administrés par des monopoles, tel que les mines de 
houille, les puits d’huile, le gaz naturel, les téléphones, les télégraphes, les 
messageries, les chemins de fer, les entrepôts frigorifiques et les élévateurs 
à graine. ”

Développement et le contrôle de la marine marchande en vue de l’ex
pansion du commerce.

Assurances pour les soldats qui ne reçoivent aucune pension mais qui 
sont devenus des sujets non désirables au point de vue assurance.

Le suffrage pour les femmes.
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lides, ou sus vfuvoi et orpheline, toit des eoRimea «uffleântei pour essorer 
le eonfort, et que le fonda de pension soit administré généreusement et evee 
bous volonté.

TION LIBERALE DE L’OUEST ONTARIOASSOCIA

Lee résolutions suivantes ont été adoptées à une assemblée qui a eu lieu à Lon
don, Ont., le 19 novembre 1918.

LES TROUPES CANADIENNES D’OUTREMER.

CONSIDERANT que l’organisation de l’Association Libérale de l’Ouest - 
Ontario coincide avec la tin de la guerre universelle, la défaite du militaris
me et du despotisme et la restauration de la paix ;

ET CONSIDERANT qu’il est très à propos qu’à su première réunion, 
la dite association fasse connaître son contentement à l’occasion du succès 
remporté de la cause sublime pour laquelle tant «le Canadiens se battirent 
et tirent le. sacrifice* «le leur vie, ainsi «jue l’expression de son admiration de 
la bravoure «les troupes canadiennes et l’esprit de sacrifice de nos femmes ;

QU’IL SOIT DONC RESOLU que l’association offre aux survivants 1e 
l’armée canadienne ses félicitations à l’occasion de la cessation du terrible 
combat au cours duquel ils se couvrirent de gloire ainsi que leur pays ; que 
ses respectueuses condoléances soient acquises aux parents do ceux qui 
tombèrent afin que la liberté et la justice survivent, et que ses remerciements 
soient transmises à la presse pour être publiées et soient envoyées au général 
précieux efforts, dès le début de 1a guerre jusqu ’à la dernière heure des 
hostilités.

ET QU ’IL SOIT DE PLUS RESOLU que des copies de cette résolution 
soient transmises à 1a presse pour être publiées et soient envoyées au général 
Currie, commandant des troupes canadiennes sur les champs de bataille.

LIGUE DES NATIONS.

Que l’Association Libérale de l’Ouest-Ontario exprime sa conviction 
«jue la fondation d’une Ligue «les Nations, dans le but de protéger les droits 
égaux des petits et «les grands états, de prévenir les conflits et d’obtenir 
la restriction des armements, constitue une oeuvre éminemment humanitaire 
et nécessaire, oeuvre conçue par les hommes d’état et les nations de l’univers 
dans leur détermination d’enrayer à jamais le fléau du militarisme.

RECONSTRUCTION BT DEMOCRATISATION DE L’INDUSTRIE.

L’Association Libérale de l'Ouest-Ontario est d’opinion qfîe la recons
truction est le problème «1e l'avenir et que la reconstruction industrielle est 
un de ses plus importants éléments. La mission naturelle du libéralisme est 
«l’introduire dans l'a«lministration de l’industrie le principe de la repré
sentation en vertu duquel les intérêts de l’ouvrier et de la société seraient 
considérés «lans le contrôle industriel et la formation ‘des politiques ayant 
trait à l’industrie. Ou doit au libéralisme cette transition du pouvoir auto
cratique au gouvernement responsable et représentatif à la tête des affaires 
de l’Etat. La tâche qui s'impose est d’accorder aux ouvriers et aux consom
mateurs un rôle plus important «lans l’administration des industries.

LOI DE B ELECTIONS EN TEMPS DE QUERRE.

Que l’Association Libérale de l’Ouest-Ontario est d’opinion qu’on de
vrait enlever des statuts aussitôt que possible la souillure honteuse, c’est 
à dire la Loi «tes Elections en tempe de Guerre.

GOUVERNEMENT PAR ARRETES MINISTERIELS.

Que l’Association Libérale de l’Ouest-Ontario exprime son aversion 
extrême au sujet du gouvernement par arrêtés ministériels en vertu duquel on 
h aboli et les libertés civiles du peuple et le parlement responsable du pays.

LES SOLDATS CANADIENS AU CANADA.

Que l’Association Libérale de l’Ouest-Ontario s’engage à insister dans 
sa demande que nos soldats et marins aient la préférence de la part 
parlement, comme ils ont déjà mérité la reconnaissance du peuple canadien ; 
qu ’aucun de ceux qui a servi «lans l’armée ne soit dans la misère, soit à raison 
du manque d’ouvrage ou d’autres défauts dans l’organisme social; que 
tous ceux qui sont maintenant incapables de vaquer A leurs occupations 
ordinaires soient généreusement assistés afin d’acquérir un autre métier 
et que l’état, si c’est nécessaire, leur accorde davantage tout l’aide dont 
ils auront besoin afin de s’établir comme producteurs ou commerçants «« 
ouvriers ; que les pensions que le gouvernement accorde aux soldats i 
lides, ou
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DISTRIBUTION DB LA RICHESSE.

<jue l'Association Libérale de l’Ouest-Ontario se prononce à nouveau

ASSOCIATION LIBERALE DE L* EST ONTARIO.

Voir la brochure pour les résolutions adoptées par l'Association Libérale de 
l'Est-Ontario ; cette brochure est imprimée en anglais et en français.

en faveur d’une plus juste repartition de la richesse et des responsabilités 
dans l’administration des affaires de l’état, et se joint avec l’industrie 
agricole dans sa demande d’être délivrée d*un système économique qui 
favorise les gros intérêts au détriment des fermiers.



L’ASSOCIATION LIBERALE DE L’ONTARIO CENTRAL.

A son assemblée d’organisation tenue à Toronto. 1s 91 janvier 1919, cette^ 
Association adoptait les résolutions suivantes :

SOLDATS ET MATELOTS. f

L'Association Libérale de l’Ontario Central déclare :

(a) Que le premier devoir, tant «lu Parlement que du peuple Canadien, 
est de pourvoir entièrement et libéralement aux besoins de nos soldats et 
matelots qui ont, par leur courage inébranlable, sauvé notre pays de l'op- 
pression ennemie.

(b) Qu ’une pension équitable soit accordée aux soldats invalides, et 
aux veuves, enfants dépendants de ceux qui ont fait le sacrifice suprême 
de leur vie pour la défense de notre pays, et que dans la distribution de<« 
pensions les retards ennuyeux et la répartition arbitraire qui prévalent A 
l’heure actuelle soient remplacés par des méthodes promptes, généreuses er 
sympathiques.

(c) Qu’aucun de nos soldats ou matelots ne soit négligé et qu’on ne se 
permette jamais de les voir souffrir à cause du manque d’emploi provenant 
d’une organisation sociale défectueuse.

(d) Que l’attention urgente du Parlement et du peuple soit attirés 
sur la question de l’enseignement professionnel du soldat réformé, et que 
toute assistance pratique lui soit donnée en vue de le rétablir dans la 
vie civile.

(«) Que déterminant le degré d’impotence de chaque réformé, le dos
sier de son état de santé, tel que certifié par le médécin examinateur au 
moment de son enrôlement, soit décisif à moins qu’il y ait preuve de frande 
de la part dudit soldat.

(f) Que l’Association s'engage à donner son appui unanime et entier 
au programme indiqué dans les précédentes.

(g) Qu'il doit y avoir égalité absolue dans la répartition <Tee pen-' 
sions, et qu’aucune distinction ne doit être faite au sujet du rang-'ou en 
faveur d’une autre considération quelconque sauf celle de l’invalidité 
soufferte par le soldat pendant la durée de son service pour le pays.

(h) Que le système d’accorder des titres militaires honorifiques aux 
civils soit immédiatement aboli, et que tout tel titre accordé jusqu’ici 
soit annulé.

TARIF ET TAXES.
En 1910 la dette publique du Dominion était de $335,000,000,. et l’in

térêt annuel sur ce montant s’élevait à $12,535,850 ; la somme des dépenses 
annuelles était de $79,411,747.

Le Gouvernement fait maintenant savoir qu ’à la fin de la guerre la 
dette publique aura atteint les deux mille millions. L’intérêt seulement 
de cette somme dépassera $100,000,000 par année. Les déboursés annuels 
nécessaires au paiement des pensions dépasseront probablement la somme 
de $40,000,000, et le total des dépenses pour le prochain exercice, non com
pris le coût du maintien d’une armée en campagne, peut bien s’élever A 
$400,000,000. La dette per capita extérieure du Canada, dette publique et 
privée, est probablethent plus considérable que celle de n ’importe quel autre 
paye. En intérêt seulement, il nous faut payer à cause de ces dettes la 
somme d’environ $200,000,000 par année, soit au-delà de $600,000 pour cha
que jour ouvrable de l’année.

t Afin de faire face a l’énormité de ces obligations et payer les importa
tions nécessaires, il faut augmenter le plus possible la somme de nos expor 
tâtions. La plus florissante de nos industries est celle de l’agriculture, et 
notre plus grande importation est celle de nos produite agricoles. D faut, par 
tous les moyens à notre disposition, nous efforcer d’ouvrir à eee produite les 
plus grands marchés. Nous exportons également beaucoup de produits prove
nant de nos forêts, de nos mines et de nos pêcheries. Il nous faut donc ene-op- 
rager le développement et la mise en valeur de toutes ces industries comme 
il importe d’encourager la production de tous les autres procuits pour les
quels l’ont peut trouver des marchés profitables à l’étranger. Nous devrions 
surtout encourager l’élevage du bétail et la#production des produite miné
raux et autres qui se trouvent au Canada. A cette in l'on devrait abolir 
les droite de douane actuellement imposés sur les instruments aratoires et 
autres articles à l’usage de la ferme. Nous devrions aussi admettre en 
franchise les machines servant à d’autres industries productives. Le tarif 
devrait être réformé de manière à imposer le moins jweeible de fardeaux an 
cultivateur et à l’ouvrier. Nous recommandons l'abolition de la taxe do 
guerre de 7 1-2 pour cent et de 5 p. c. respectivement sur les importations.
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DEVELOPPEMENT CONSTITUTIONNEL.

I«ee Canadiens ont prouvé pendant la guerre qui vient de ee terminer, 
par lee épreuves les plus sévères, qu ’ils sont les égaux de tout autre peuple 
en matière des plus hautes qualités de citoyens. lia ont démontré leur 
aptitude à remplir toute position avec autant de facilité que n ’importe quelle 
autre race autonome de la terre. Dans le paaeé, le Parti Libéral était en 
tète en matière de développement constitutionnel et nous devons continuer 
dans la route que nous toujours suivie. Nous considérons que le mouve
ment lancé en vue de centraliser le contrôle impérial constitue urt grand dan 
ger pour le Canada. Ri ce mouvement réussissait, il empêcherait le dévelop-

Dans le passé le tarif a été trop souvent modifié pour satisfaire des
intérêts spéciaux plutôt que pour satisfaire les intérêts généraux et, en con
séquence, cette modification n ’était j>as basée sur un principe scientifique. 
Afin de légiférer d’une manière équitable, il nous faut bien connaître les 
faits concernant nos industries, et nous recommandons la création d’une 
commission absolument compétente qui sera chargée de faire enquête sur le 
coût de la production ainsi que sur toutes les autres questions relatives aux 
industries affectées par les lois tarifères. Cette commission ne doit pas 
faire de recommandations relativement à la politique à suivre, mais elle 
sera chargée uniquement de nous donner les faits nécessaires. Toute dis
cussion concernant le tarif devrait se faire en public, que cette discussion 
soit faite devant le Gouvernement ou tout autre corps constitué.

Dans le passé les droits d'importation et d’accise ont été la principale 
source du revenu national, mais cette source est absolument insuffisante aux 
exigences de l’heure présente. Le revenu et le capital doivent supporter 
leur large part de ce fardeau. Des droits de succession doivent être prélevés 
par le Dominion sur les grandes propriétés. A l’heure actuelle le \oldat 
qui s’est battu durant la guerre est tenu à son retour de contribuer large
ment au paiement des obligations occasionnées par la guerre. C’est là Vn 
mauvais principe. Les immenses fortunes réalisées directement par Jfr 
guerre devraient maintenant contribuer leur part entière au paiemenk^e la 
dette dont elle est responsable.

CHEMIN DE FEB "CANADIAN NORTHERN”

ATTENDU que le Gouvernement fédéral a acheté les actions ordinaires 
du chemin de fer "‘Canadian Northern”, et qu’il a assumé la responsabilité 
du paiement de sa dette et de ses obligations se chiffrant à au-delà de 
$475,000,000, et cela à un momenf bù la compagnie accusait un déficit d’en
viron $10,000,000 dans ses opérations de 1916-17.

ET ATTENDU que la législation, autorisant, l’achat des actions ordi
naires de cette compagnie et la prise de la responsabilité de la dette énorme 
et des obligations de ladite compagnie, a été passée au Parlement dans un 
délai insuffisant aux derniers jours de la session et par l’emploi et l’abns 
de la “loi du bâillon”, en août-septembre 1917—

sans faire connaître au peuple l’état complet des affaires de la 
compagnie ;

sans faire connaître au peuple canadien le prix réel qui devait être 
payé pour cette entreprise gigantesque ;

sans que le peuple sache quelle serait la perte annuelle que le pays 
aurait à subir par l’achat et l’exploitation de cette ligne ;

sans que le peuple connaisse la raison d’une hâte telle que celle 
manifestée par le Gouvernement dans l’achat de cette entreprise colos
sale de chemin de fer ;

sans faire connaître au peuple les options récentes et les transac
tions faites par le gouvernement sur le marché de Londres relativement 
à des garanties dont la valeur étaient diminuées et qui depuis cette 
date ont augmenté considérablement en valeur, en amassant des fortunes 
immenses aux manipulateurs dont les noms sont inconnus du public ;

et sans que le peuple sache quelle imprévoyance honteuse et in
considérée a poussé le Gouvernement et sa majorité a imposer au Par
lement l’obligation de payer le prix d’achat inconnu de cette entreprise 
monstre ;
EN CONSEQUENCE, IL EST RESOLU par les Libéraux de l’Ontario 

Central, qu’une enquête détaillée soit faite en vue de faire connaître au 
public les affaires du chemin de fer “Canadian Northern”, de découvrir 
et faire connaître au publie tous les faits se rapportant aux négociations 
qui ont entouré la vente et l'achat de cette voie ferrée ; les noms de ceux 
qui ont pris part à cette manipulation des sécurités de cette Ligne â Lon
dres avant que cet achat innattendu soit annoncé, ainsi que tous les autres 
faits et circonstances qui s’y rapportent.



pement national et tendrait à saper la base de la vraie démocratie. Con* 
formément à la politique que nous avons toujours suivie, comme à titre de 
nouveau développement, nous proposons maintenant :

1. Que dans tous les corps eontitués où les nations sont appelées en 
conférence, le Canada doit à l'avenir être représenté, non pas à titre de 
faveur ou de charité mais comme un droit, par des délégués qui seront sur 
un pied d'égalité avec tou» les autres délégués présents.

2. Que dan» les traités le Canada doit être sur un pied <l'égalité avec 
la Grande Bretagne, et avoir le «Iroit de négocier directement avec tout 
autre pays.

.'t. No» tribunaux doivent avoir le plein pouvoir de traiter et de dé
cider de toutes les questions qui leur sont confiées pour décisions. Nul 
plaidant ne doit être tenu d'aller à Londres pour défendre sa cause. Nui 
tribunal, autre (pie les nôtres, ne doit avoir juridiction dans notre pays, et 
nulle cause décidée devant un tribunal étranger au Canada ne devrait 
servir de précédent pour nos jugea.

4. Nos Ancêtres sont venus au Canada non seulement pour améliorer 
leur état temporel mais pour se libérer des distinctions sociales et des inc 
galités de l'ancien inonde. Nous devons nous défier des menaces faites 
actuellement dans le but d'implanter dans notre pays ces distinctions so
ciales artificielles que nos ancêtres ont cherché à éviter. Nous demandons 
l'abolition des titres, héréditaires ou autres, conférés A nos citoyens cana
diens. On devrait donner, à tous ceux qui ont accepté ces titres par le 
passé, l'occasion d’y renoncer à l'avenir, et tous ceux qui refuseraient d’y 
renoncer devraient être disqualifiés et éloignés des emplois publics au 
(Canada. Nul homme public canadien ne devrait chercher en dehors du 
Canada la récompense et l'honneur, et il nous appartient de chercher à 
éloigner nos hommes publics de toutes autres influences.

RAPPEL DBS DECRETS DU CONSEIL.

Les droits que le citoyeh a d’être à l'abri de l'accusation de crime, 
ainsi que du trouble, des frais et-de l'inquiétude d'un procès public, anté 
rieurement à l'accusation porté sur lui par un grand jury, sont justement 
considérés comme étant l'une des garanties de l’innocent, contre une 
poursuite hâtive, malicieuse et persécutrice) et constituent une des ancien
nes immunités et uns des privilèges de la liberté anglaise. La Grande 
Charte elle-même se |H>rte garantie qu’aucun homme libre ne doit être 
emprisonné à moins que ce soit sur le jugement légal de ses pairs.

La guerre est maintenant terminée et le Canada jouit de nouveau de la 
paix, et de ce chef nous demandons le rappel des décrets du Conseil en vertu 
desquels de nouveaux crimes ont été commis, «les châtiments extraordinaire! 
ont été im|K>aés et des procès «levant un jury refusés. Il n 'y a plus de raison 
de maintenir en vigueur de tels décrets de l'Exécutif ni de refuser aux 
citoyens le droit de procès par jury. A l'heure actuelle, comme autrefois, 
le procès devant un jury constitue la plus grande sauvegarde de la liberté 
individuelle.

Le Parti libéral, qui y toujours été en faveur de la liberté de parole 
et les droits «le chaque citoyen, «lénonce maintenant la jiolitique suivie par 
le Gouvernement du Dominion et fait appel à tous les libéraux du pays de 
se rallier dans un effort pour mettre tin à 1 ’«pression actuelle et faire revivre 
le droit à la liberté de parole et «les institutions dans ce pays.

PROBLEMES INDUSTRIELS.

Nous reconnaissons la nécessité des réformes tendant à améliorer ls 
position du travail, et, «le ce chef, nous croyons qu’on devrait apporter à 
l’étude sérieuse «le ces graves problèmes un esprit de conciliation et de 
progrès. La route ù suivie en cette matière nous est indiquée «lans cette 
page «le l’histoire «lu Parti libéral qui a trait à l’étude des problèmes des 
races et «les religions, «lans cette confiance et cette bonne volonté qu’il a 
prêchées partout, et «lans sa politique «le maintenir égale justice pour toutes 
les races et pour toutes le» croyances, ainsi (pie «lans l'exemple «le noirs 
honoré chef, Sir Wilfrid Laurier, «lotit la vi/ a été consacres a l’encourage
ment de l’unité des races au Canada. Nous invoquons ce même esprit de 
confiance, de bonne volonté et d'amour de la justice, «lans nos efforts pour 
trouver une solution aux problèmes industriel».

Nous mym*endoni la tenue, «le conférences entre les patrons et les 
ouvriers, auxquelles il peut y avoir échange d’idées et un exposé des «lifficuî- 
tés, et chaque côté sera A même «le constater les choses au point de vue du 
côté adverse. Cherchons à établir la démocratie dans l’industrie comme 
dans le gouvernement.



LOI DES ELECTIONS EN TEMPS DE QUEER B.

La loi des Elections en Temps de Guerre a été l'une des premières me
sures qui ont contribué à rendre le Gouvernement impopulaire au Canada. 
Lorsqu ’il l’a adoptés, le Parlement est descendu aux derniers rangs de la 
partisannerie. Nous demandons immédiatement le rappel de cette loi.

LIGUE DBS NATIONS.

Etant donné qu'à cause de la jalousie internationale, alimentée comnM 
elle l’était par un système d’alliances et de traités secrets, le monde a été 
écrasé par le fardeau de la marine et de la milice et écorché par une succes
sion de guerres, qu’il soit résolu que nous donnions notre appui pour l’adop
tion d’une Ligue des Nations capable de restreindre des gouvernements peu 
scrupuleux, prendre soin des nations arriérées, libérer les peuples du far
deau écrasant du militarisme et maintenir le monde libre pour la démocracie.

EMBARGO SUR LE PORC.

Nous protestons contre l’essai que font actuellement les grands entre
preneurs de mise en conserves en vue de faire placer un embargo sur les 
exportations de porc dans le but de les acheter des cultivateurs canadiens 
aux1 prix fixés par ces entrepreneurs, et nous demandons au Gouvernement 
de refuser leurs requêtes à ce sujet.

•o



ASSOCIATION LIBERALS DE TORONTO ET YORK

Le» Résolution» suivantes ont été adoptées par cette Association :

SOLDATS ET MATELOTS.

IL EST RESOLU que l’Association Libérale de Toronto et York s’en
gage à appuyer les suivantes :

1. Des pensions équitables pour les soldats et les matelots et une ad
ministration prompte et sympathique des fonds de pension, en ce qui con
cerne la veuve, les enfants et les dépendants des soldats et matelots, au 
lieu du traitement arbitraire qui prévaut actuellement ;

2. Pensions égales pour degré égal d'invalidité.
3. Déterminer le degré d’invalidité de chaque soldat en se basant sur 

son état lorsqu’il s’est enrôlé, ainsi que certifié par le médécin.
4. Encourager le Gouvernement et le peuple du Canada à diriger toute 

énergie vers l'entrainement professionnel et organiser une assistance pra
tique en faveur du rétablissement dans la vie civile de tous les soldats et 
marins rapatriés.

SYSTEME DE MILICE.

IL EST RESOLU que l’Association Libérale de Toronto et York déclare 
par les présentes :

Que dés que seront complétée la démobilisation et le rapatriement, il 
est essentiel pour le progrès de la reconstruction industrielle et tel que le 
demande l’opinion publique, que l’en revienne à l’ancien (Single Basis) 
système de Milice et Défense au Canada.

CONSTITUTION.

IL EST RESOLU que cette Association, se souvenant qu’en Angletene 
durant la deuxième partie du ltlième siècle, et en Canada durant la pre
mière partie du llième siècle, l'effort politique de la population était de 
subordonner l'Exécutif au pouvoir Législatif, ou en d'antres termes, il 
suprématie de la volonté du peuple ; et se souvenant qu 'au Canada le ré
sultat de cet effort fut amplement exprimé dans la Constitution du Canada 
dans laquelle le pouvoir judiciaire et les service» législatifs du Gouverne
ment étaient, ainsi que le croyait le peuple, clairement déterminés et quo 
la liberté et la justice impartiale y étaient sauvegardés, ladite Association 
proteste contre l’accaparement du pouvoir législatif par l’Exécutif et 
contre le Gouvernement du peuple par arrêté en Conseil en violation je lu 
Constitution, et cette Association proteste contre l'exercice par l’Exécutif 
ou le Cabinet de l'autorité sur la judicature, par laquelle autorité la judi
cature devint subordonnée à l'Exécutif en violation des garanties de la 
Constitution.

LOI DBS ELECTIONS EN TEMPS DE GUERRE.

RESOLU que l’Association Libérale de Toronto et York déclare par 
les présentes :

1. Que la Loi des Elections en Tempe de Guerre décrétée sous le régime 
de la eltture par le Gouvernement Borden, était un renoncement infâme aux 
principes dn Gouvernement responsable su Canada ; x

2. Que dans l’administration de cette loi, les membres du Gouverne
ment ont eu recours à la partisannerie la plus injustifiable et la plus extrême.

3. Que cette loi devrait être abrogée sans délai et qu ’on devrait revenir 
immédiatement à l’autonomie des provinces.

INDEMNITE PARLEMENTAIRE.

RESOLU qu’advensnt une déclaration du Parlement en faveur d’une 
augmentation dans l’indemnité sessionnelle, ou dans les traitements des 
ministres du Cabinet, ce» augmentations ne doivent pas être effectuées su 
cours de l'existence du Parlement qui décrète cette législation.

EGALITE DU DROIT DE CITOYEN.

RESOLU que l’Associntlon Libérale de Toronto et York déclare par 
les présentes.

1. Qu’à cause du fonctionnement ininterrompu de machination» politi
ques Indignes, lee divisions de races et de religions ont augmenté au Canada, 
anéantissant la réalisation de l'harmonie entre le Cnnadlen» de descendue»* 
.«gi.u» et française et atténuant l'efficacité du Gouvernement Constitu
tionnel;
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Ü. Que le Parti Libéral, fidèle à scs principes immuablea, corrobore 
toute opinion vigoureuse «lu peuple qui exige l’égalité indéniable du droit 
de citoyen comme étant essentiel au bien-être de la nation.

3. Que le Parti libéral préconise la liberté de pensée et d’agir en tout 
ce qui touche aux droits de l’humanité et qu’il repousse toute influence sous 
quelque forme que ce soit qui teud à restreindre la liberté naturelle au sein 
de l'état ou l’attribution «lans le pays d’une autorité ou d’un semblant de 
pouvoir à une race, caste ou dénomination ou organisation quelconques, sur 
les autres.

DEPENSES.

ATTENDU que de l’avis de cette Association le budget de la dépense 
ordinaire, pour l'exercice, de $436,000,000, annoncée par le ministre des 
Finances, engendre une augmentation consi«lérable de la «lette publique.

RESOLU qu 'il est du premier devoir du Uouvernement du Canada «le 
pratiquer l'économie la plus sévère dans chacune des divisions du service 
public et de réiluire à son minimum la somme des dépenses publiques.

INDUSTRIE AGRICOLE.

ATTENDU que l'augmentation «le proiluction agricole favorise l’aug
mentation dans la consommation de» profits agricoles, ce qui est à l’avan
tage du manufacturier, du marchand et du consommateur, et qui tend à 
donner de l’emploi à un plus grand nombre d’ouvriers et, par conséquent, 
à réduire le coût de la vie ;

ET ATTENDU que les produits de la terre sont ceux qui à l’heure ac
tuelle sont le plus universellement demandés sur les marchés etrangers—une 
«le nos plus grandes sources de richesse exportable disponible, et qui sei- 
virait considérablement à réiluire liotre dette nationale ;

IL EST RESOLU qu'au sujet de la question du tarif on doit apporter 
une attention toute spéciale aux «iemandes «tes fermiers en vue d’allégir le 
fardeau qui pèse aujourd'hui sur les épaules de cette partie de notre popu
lation et, en même temps, «lé réduire celui «lu consommateur.

MISE EN VALEUR DU NICKEL.

Que le rendement des mines productrices de nickel de l'Ontario, con
sidérant la valeur économique et la nécessité de cet actif national de grande 
importance, doit être sous le contrôle absolu «le la province de l’Ontario, 
et que les Gouvernements fé«léral et provinciaux devraient prendre des 
mesures à cette effet ;

Que le commerce «le la raffinerie et la fonte «lu minerai de nickel, prove
nant des mines de l'Ontario, «levraieut être sous le contrôlé de la province 
«le l’Ontario, et le Gouvernement provincial devrait acquérir, construire ou 
acheter les établissements de raffinage et de fonte nécessaire au raffinage et 
l la fonte du minerai de nickel, et stimuler et augmenter la miee en valeur 
de nos sources considérables «le ce minerai.

Que les arrérages «le taxes que le Gouvernement provincial s’est illégale
ment abstenu de'percevoir devraient être perçu pour soulager le public sur
chargé, et que les capitalistes ou monopolistes devraient être tenus de payer 
au C'ana«la, et non dans un pays étranger, les taxes devant être imposées sur 
ce minerai provenant des mines de l’Ontario.

AUGMENTATION DU COUT DE LA VIE BT BBfOBME SOCIALE.

ATTENDU i|ue lu guerre n'eut faite avec le» Empire» du Centre dans 
le but d’établir le règne de la démocratie »ur le» ruine» de l’autocratie et 
d’inaugurer une ère de fraternité réelle et d'égalité pour tout le monde i

II EST RESOLU qu’il ne «ulfit pae, comme l’a déclaré Sir Wilfrid 
Laurier dan» »nn dernier diecour» public, que le» ruine» de t autocratie mi
litaire étrangère reposent dan» la poussière, mai», »i nou» réunieeon» à 
établir de» relation» internationale» plu» favorable», il importe à plu» forte 
raieon d’établir la paix dan» le» relation» «ociale» qui exiatent entre noua en 
encourageant l'adoption de grande» meaurea de réforme telle» qui, tout en 
permettant l’ouverture d'un champ légitime et favorable aux eeprit» 
d’initiative et d'entrepriae, éliminera de la voie du progrèe humain tou» 
le» obatacle» qui tendraient à amoindrir l’égalité et qui donnent lieu à tant 
de pauvreté et de miaère d’un cété, et à l'cxcè» effréné de» profita, de la 
richesse excessive et du luxe extravagant de l'autre.

La naiieance de l'idée communautaire et l’agonie de la doctrine mu- 
né» de l'individuallime ouvrent une nouvelle voie à la réforme que le 
Libéralisme politique, toujours saisi de l’Importance du bien-être humain, 
eet tenu d’entreprendre, de manière à ce que l’on pulaee faire adopter dee 
loi» qui donneront libre expenaion * la nouvelle doctrine d’une vie plna



DE L'ONTARIO SEPTENTRIONAL.

L*Association Libérale Fédérale du Témiskamingue soumet les résolutions ent
rantes qui correspondent à celles qui ont été adoptées par l’Association Libérale 
de l’Ontario Septentrional :

RESOLUTION No. 1

ATTENDU que le malaise général qui règne dans les rangs ouvriers est, 
de l’avis de l’Association Libérale du collège électoral du Témiskamingue, 
causé par la hausse continuelle du coût de la vie, et croyant que le coût des 
articles nécessaires à la vie est considérablement et inéquitablement aug 
menté en raison du présent tarif douanier de protection, il est recommandé 
à la Convention Libérale Nationale que le Parti Libéral s’engage, s'il revient 
au pouvoir, ù réduire le tarif sur tous les articles sauf les articles de luxe.

RESOLUTION No. 2

ATTENDU que le Sénat du Canada, étant un corps constitutionnellement 
nommé, et nommé ù vie, ce qui est contraire au principe libéral, et attendu 
que le Sénat du Canada a fréquemment refusé de sanctionner certaines lois 
appuyées par la majorité des représentants électifs du peuple, il est résolu 
que les Libéraux du collège électoral du Témiskamingue recommandent à U 
Convention Libérale Nationale que, dans le programme que doit adopter le 
Parti Libéral, la réforme immédiate du Hénat du Canada fasse partie dudit 
programme.

RESOLUTION No. 3
vv

Que l'Association Libérale du Témiskamingue prie la Convention Libé
rale Nationale d’étudier et de recommander sérieusement l’étude détaillée 
de tout le système industriel et financier du pays dans le but de mettre fin 
aux combinaisons industrielles, mergers, enchaînements de directorate, et 
recommande l’adoption d'une législation rétroactive pour le contrôle des cas 
de sur capitalisation de toutes les compagnies à charte faisant affaires au 
Canada.

RESOLUTION No. 4

Que pour anéantir l'esprit de caste, pour éliminer la bigoterie en ma
tière de nationalité'et de religion, il importe de célébrer la fête nationale 
avec plus il 'enthousiasme et d "une* manière plus générale, en employant une 
partie de lu journée en cérémonies et propagande patriotiques. Qu’une loi 
fédérale soit adoptée et que des mesures soient prises à cette fin. Unir par 
des liens de sympathie toutes les classes, les races et les croyances reli
gieuses, est le premier devoir d'un homme d'état canadien.



POUR ATTEINDRE LES IMMEMOS FORTUNES 
ORBES PAR LA OUBRRB.

La résolution suivante est soumise par un monsieur de Montréal :

ATTENDU que les dépenses de la contribution du Canada à la Orando 
Guerre ont été défrayées presqu 'entièrement par des emprunte, et que la 
dette nationale, d’après les calcule du ministre des Finances, atteindra la 
somme de $2,000,000,000 à la fl» du présent exercice financier, et

ATTENDU que la somme représentant l'augmentation de la dette de
puis l'époque d'a vaut-guerre provient presqu'entièrement des emprunte faits 
nu peuple canadien, et représente le détournement du travail pendant la 
guerre des industries ordinaires à la production du matériel de guerre et 
l'entretien de l'armée, indiquant ainsi clairement qu’il est impossible de 
transmettre à la postérité les obligations contractées à cause de la guerre, 
pas plus qu 'il était possible de laisser à la postérité les opérations mili
taires de cette guerre ; et

ATTENDU que l'imposition de la dette actuelle n 'était qu’une redis
tribution de la richesse du pays, eu vertu de laquelle une partie du pays 
est tenue de payer pour une autre partie de ce paye l’intérêt de la dette 
de guerre répartie sur un grand nombre d'années et atteignant ainsi flnalo- 
meut le capital, par le |»ouvoir qu 'a le Gouvernement de taxer ; et

ATTENDU que couscrire les vies humaines et non les richesses serait 
admettre que celles-ci ont plus de valeur que celles-là, ce qui serait com 
mettre uiie grave injustice à ceux qui ont été obligés de sacrifier et leur 
santé et leur vie même dans la grande cause ; et

ATTENDU que de partout l'on demande la résiliation de la clause 
concernant l'exemption de taxe sur les bons de guerre émis, et que d'ac
céder à telle demande semblerait être un refus de payer les obligations 
nationales et serait porter atteinte à la bonne volonté du Gouvernement -t 
affaiblir le crédit du Dominion, et

ATTENDU que plusieurs hommes d'état éminente «lie la Grande Bre
tagne et d'autres pays sont eu faveur de la mise en vigueur, et demandent 
fortement au Gouvernement de mettre en vigueur, un système de taxe en 
v?rtu duquel une taxe graduée serait imposée sur le capital, avec exemption 
en faveur de petites fortunes, et serait graduée avec hausse considérable 
dans le cas des grandes fortunes de manière à atteindre les immenses for
tunes qui ont été faites à même les malheurs de la nation pendant la guerre, 
et que les recettes provenant de cette taxe soient utilisées dans le rachat des 
bons de guerre en cours, ce qui soulagerait le contribuable canadien is 
l'énorme fardeau des intérêts dûs à chaque année, et finalement qui soula
gerait le peuple du fardeau d’avoir à payer le principal au cours des an
nées à venir.

V. •. -• '
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La résolution suivante est soumise par le gérant d’en réseau de téléphone

ATTENDU que le téléphone, tant pour le aervice local que celui de 
longue distance, est devenu une nécessité du commerce et de la vie domes
tique et eoeiale, 11 eet de la plus haute importance, surtout en ce qui a trait 
aux centres ruraux à travers l'Est du Canada, que ce aervice soit fourni 
au peuple de la manière la plus efficace possible et au meilleur marché pos
sible, et le Uouvernement du pays devraient prêter eon concoure sérieux h 
la solution du problème concernant le service du téléphone ; et

ATTENDU que les provinces du Manitoba, de la Saskatchewan et de 
l'Alberta ont le contrôle de leurs systèmes de téléphone et que par ce 
moyen elles ont donné la solution au problème auquel l’Est du Canada 
a à faire face ; et

ATTENDU que le l’arlemeiit du Canada a accordé à la compagnie de 
Téléphone Bell du Canada des privilèges spéciaux y compris le droit indé
niable de se servir des routes publiques du Dominion pour les Une de sos 
commerce et, par ce moyen, a développé un service de ongue dietance ; et

ATTENDU que la compagnie de Téléphone Bell, sur son témoignage 
a refusé de donner aux districts ruVaux un service de téléphone, avec le 
résultat que dans la province d’Ontario seulement 11 y a au-delà de six 
cent systèmes de téléphone exploités soit per des organisations locales ou 
par les municipalités dans le seul but de fournir un service téléphonique 
aux centres environnants, et lesquels systèmes sont limitée au point de 
vue de leur utilité au publie par le felt qu 'ils n 'ont pas de droit aecèa au 
service de longue distance ; et

ATTENDU qu’à diverses reprises au tours des deux dernières années 
le Parlement du Canada a voté île manière à donner aux systèmes télépho 
niques locaux à travers le pays accès aux lignes téléphoniques de longue 
distance aux taux réguliers de longue distance, en enlevant des mains de 
la compagnie de Téléphone Bell la question des contrats et des conditions, 
laquelle compagnie jugeait de la situation d'après ses propres besoins, et 
en donnant à toutes les rom|iegniea de téléphone locales le service de longer 
dietance aux mêmes taux qui sont exigés du public en général ; et

ATTENDU que le Uouvernement actuel, par ses actions au sujet desdits 
votes du Parlement du Canada en faveur de ce raccordement des lignes do 
longue dietance aux taux réguliers de longue dietance, donna preuve qu» 
comme gouvernement il permettrait encore que les intérêts spéciaux de la 
compagnie Bell aient la préférence sur les Intérêts du peuple représenté 
dans ces systèmes d’organisation ou de propriété locale ; et

ATTENDU que l’adoption d'une telle législation n’aurait nui de quel
que manière que ce soit aux droits accordée au préalable à la compagnie 
Bell, ou à toute autre compagnie île téléphone ayant ua aervice de longue 
distance, mais aurait réellement augmenté ses recettes, et que cette loi 
a 'était pas appuyée par ladite- compagnie Bell et les intéressée pour la 
seule raison que ladite loi était de nature à lui enlever un privilège moue 
polled.

IL EBT RESOLU que le Parti Libéral par lea présentes offre son a> 
pul aux efforts du peuple qui cherche à se procurer un servies de téléphone 
à des taux raisonnables, et s'engage, s’il eet ramené au pouvoir, à apporter 
à la solution de ce problème toute l’atteatloa voulue daue le but «le forcer 
chaque compagnie de téléphone, qu’elle soit organisée per charte fédérale 
ou provinciale, ou qu’elle faaae le service local ou de longue distance, 
à donner sa port d'échange île service à ses taux réguliers de manière à 
rendre le service général de téléphone aussi universel que possible et aussi 
commode que les conditions actuelles le permettroat.

Comme première mesure en vue de la solution de ce problème du télé
phone, et nén de sauvegarder les intérêts du peuple, le Parti Libéral s’en
gage à amender la législation actuelle, per amendement à la Loi des che
mins de fer ou autrement, de manière telle que les compagnies organisées 
conformément aux lois du Dominloa et des provinces auront le droit d’éta
blir le raccordement avec les lignes de longue distance aux taux réguliers 
exigée du publie et sans y ajouter de surcharge ou compensation spéciale, 
avec entente, sans doute, que les fraie encourue per tel raccordement, 
ainsi que les conditions auxquelles il doit être fait, soient nous le contrôle 
de la Commission des Chemine de fer du Dominion.
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Un troupe de Libéraux de l’Oueet soumet à 1* Convention Nationale les rie» 
luttons suivantes :

LES CORPORATION!.

ATTENDU que le» corporation» ont eha»eé le» êtres humains, y cont- 
pri» le» citoyen» du Dominion du Canada, d'un vaste champ d’entreprises 
commerciale», entr ’autre», le» affaire» de banque», d’aeaurance», de chemina 
de fer, de monopole» et de «écuriMs ;

ET ATTENDU que le» principe» de publicité, de responqgbilité person
nelle et d’humanité, ne «ont plu» l'apanage de» corporation» financière» ;

ET ATTENDU que la plutocracie incorporée, par de» privilège» spé- 
ciaux, s’eet assuré le contrôle de la plu» grande partie de la richeaæ du paya 
et a fait eervir cette richesse dans l'exploitation de» établissement» civil», 
indu»triel» et militaire» du psy» ; et que le peuple, particulièrement le» 
cultivateur» et le» artisans, est tombé virtuellement dan» la «ervitude de 
ce» corporation» ;

ET ATTENDU que par le contrôle de la richeise du pay», la plutocru- 
cie constituée en corporation a établi le gouvernement actuel du Canada 
qu'elle domine, et qui e»t un gouvernement du peuple par le» intérêt» pri
vilégié» ;

IL EST RESOLU que (1) tout le champ île» entreprise» commerciale» 
•oit ouvert aux citoyen» du Canada, (î) que le» principes de la publicité, 
de la responsabilité personnelle et d’humanité «oient injectés dan» noa 
loi» corporative», (8) que le »y»tème de» privilège» «péciaux aux corporations 
•oient aboli, et que le peu pie reprenne le contrôle de» établleiemente civils, 
industriel» et militaire» du pay», et (4) qu’en outre de toutes considération» 
à cette égard, le Oouvernement conservateur actuel, déguisé sou» le nom 
d’Unionisme, «oit anéanti comme étant la créature de» corporation».

LA PROTECTION

Cette Convention condamne le principe de protection en matière de 
tarif douanier et déclare que cette protection mène (1) au privilège de la 
caste, (2) aux profit» excessif», (lt| au parasitisme, (4) è la corruption po 
litique, (S) à la création île» trusts, (6) à l'exploitation économique du 
peuple, et (7) è l'appauvrissement de» ouvriers ;

En cette Convention demande une réduction substantielle et générale 
du tarif douanier et l’aholitiou de» droit» »ur le» instrument» et appareil» 
servant è toute» le» industrie» principales, ainsi que »ur le» produit» allmen- 
taires, le» vêtement», le combustible et la matière première.

OOUVERNEMENT PAR OAEALE.

Cette Convention croit que le pay» est gravement menaeé par l’agres
sion continue de» corporation» sur le» liberté» politique» et industrielles 
du peuple canadien, (1) par le gouvernement despotique et plutoeratique 
du pay» aux main» d'un comité de» lntére»»é», (î) I’usurpation des fonc
tion» législative» du Parlement par le Cabinet, (8) le contréle absolu de 
l'industrialisme par le» corporation», sur le côté économique par l'entremise 
du capital, et »ur le côté humain per la «uppreeeion militaire, et (4) l'ex
ploitation du peuple par le» profit» excessif» sur le» produit» alimentaire», 
le combustible, le» vêtement» et autre» néceeiité» de la vie |

Et demande (Il que le contrôle du gouvernement du paye »olt remis 
su |ieuple, (11) que le Parlement profite de sc» prérogativee et ezeree se» 
fonction» è titre île rorp» législatif responsable, (1) que la démoeratle et 
l’humanité eoient appliquée» è l’industrie du pays, et (4) que les privilège» 
spéciaux et condition» artificielle» qui favorisent le» excès dan» lee profit» 
•oient aboli».

DROIT DR NATION.

ATTENDU que le Canada est maintenant une dépendance coloniale de 
la couronne britannique et, comme telle, qu ’elle e»t sujette è l'autorité 
légielative du Parlement de la Grande Bretagne et »ou» le contrôle exéeutlf 
de son gouvernement j

ET ATTENDU que »on état actuel de dépeadanee coloniale et dlafé 
riorlté empêche le Dominion du Canada et le peuple caaadlea de prendre 
la place qui leur est due et d'accomplir leur» destinées manifestes, somme 
partie eatièremeat autonome de l'Empire britannique ;

ET ATTENDU qu'en matière de paix le Canada a atteint se majorité 
et que sur le» champ» île bataille see soldat» ont démontré en force, see 
aptitude» militaire» et * loyauté » la eeereane j
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V

EST RESOLU que le meme
libéré du joug de le dépendent» eeùiàele, et devant prendre ee pUee
romme Dominion romplétement eutonome de l’Empire brltennique noue 
le Oouroeee.

JEUX DB HÂEABD RT LE GRAIN.

Cette Convention rondemne ee «yitéme de jouer evee l'eveuir de l'In
dustrie du grein sur le “Winnipeg Orein Exchange", tant pour des reisous 
économiques que morales, et demande que le Code Criminel colt amendé de 
manière à rendre le loi effective en matière de tels jeux ; et suggère qu '* 
cet effet les mots suivants soient ajoutée au paragraphe (b) de l'article 
231 du Code Criminel : “et la non-livraison de l’article vendu ou acheté, 
conformément à tel contrat ou enteate, constitue une preuve prima-faele 
que le contrat ou l'entente a été fait ou signé, ou autorisé à être fait on 
signé, sans l'Intention bona-tlde de faire ou recevoir telle livraison."
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REFORME SOCIALE K? TAXES.

L'Ontario-Quant soumet les recommendations suivantes :

MINISTERE FEDERAL DE LA SANTE PUBLIQUE.

Diriger en matière de questions in ter provinciales, savoir, le contrôle 
des épidémies (surtout contagieuses), etc. Contrôler l'immigration au point, 
de vue de la santé physique des immigrants.

Relier les activités des municipalités avec celles des autorités pro
vinciales en matière du bien-être des enfants.

Viser au contrôle du mariage en ce qui a trait ù la santé—c’est à dire 
que les mariages entre personnes atteintes tie faiblesse physique ou mentgle 
doivent être entièrement prohibés, tout comme le mariage entre personnes 
souffrant tie maladie infectieuse jusqu ’à ce ces personnes soient complète
ment guéries.

Réviser, et amender s’il y a lieu, toutes les lois concernant les femmes 
et les enfants.

On devrait modifier les méthodes de procéder eu matière de divorce, 
non pas l'encourager, mais le rendre possible d'accès lorsqu’il sera justifié, 
à ceux dont les moyens financiers sont limités, comme il l’est aujourd’hui 
pour les gens riches.

Procéder immédiatement à tout mouvement qui soit de nature à ré
duire le coût élevé île la vie, et, en conséquence, utiliser tous les moyens 
tendant à aider la production et à faciliter l'importation des commodités 
de la vie.

Eliminer sans retard la surtaxe (en l'abaissant) sans perdre de vue les 
besoins des manufacturiers canadiens, et la réduction des droits douaniers 
sur les nécessités de la vie comparativement à ceux qui seraient imposée 
sur les objets de luxe.

8e prononcer en faveur du prélèvement des revenus au moyen de la 
taxe directe—taxe sur le revenu, en autant que faire se peut, en laissant 
de côté les petits- revenus.

Favoriser le prélèvement d'un impôt équitable sur les profits eu affaires 
de manière à ne pas affecter les besoins d'un commerce légitime, c’est à 
dire un commerce «font les profits sont suffisants pour payer un intérêt rai
sonnable sur le capital et pourvoir à sa croissance et à son expansion,— 
impôts prélevé «tans le but de faire la chasse aux profiteurs.

8e prononcer en faveur d'une taxe sur les objets de luxe.
Endosser le principe de la préférence britannique, ainsi que celui d'une 

préférence réciproque pour le reste de l'Empire.
8e prononcer en faveur du principe de la réciprocité pour les produite 

naturels.
8e prononcer en faveur du principe d’uu traitement minimum, en re

connaissant à tout homme le droit d'obtenir de son travail un rendement 
qui suffise non seulement à lui procurer le nécessaire à la vie mais à lui 
donner une somme d'amusements raisonnable et lui permettre de pourvoir 
à son vieil âge ou a son incapacité. He prononcer, sous ce rapport, en 
faveur du principe de l'assurance pour le vieil âge et l’invalidité.

Qu'il soit compris que ce principe du traitement minimum dépendrait 
de la catégorie d'emploi et de la localité, ce qui exigerait la création dt- 
Conseils de Salaires.

Abolir Immédiatement la loi des Elections en Temps de Guerre et 
adopter une nouvelle loi équitable «les Elections, laquelle spécifierait que h 
liste des flections fédérales doit être préparée par les autorités mdateipeles.

He prononcer en faveur du I>rolt qu 'ont les femmes de siéger au Parle
ment.



REPRESENTATION DBS ] I ELECTORALES

Evolution dee Ubéreux d'l nton, Alberts :

CONSIDERANT que l’honnêteté dee élection! est un principe fonde 
mental «lu lihéralieme et une première çeaenee «lu gouvernement démocra- 
tique ;

KT CONSIDERANT qu'il ■ >et développé au Caua«la une coutume de 
conaacrer aux fin* politiques de vaste* somme* d’argent, dont une grande 
partie e*t employée à la corruption ;

KT CONSIDERANT qu’il existe une tendance croissante d’augmen
ter trop fortement le* dépense* financières de* candidats ;

KT CONSIDERANT que de* corporation» et des particuliers souscri
vent une forte partie de cet argent dan* le hut d’assurer la protection et 
l'avancement de» intérêts privés, par opposition au bien publie ;

ET CONSIDERANT que le* conséquence» de ce mal eontribueut gran
dement à détourner «le la vie publique «les homme* compétent* et à em
pêcher «les candidat* heureux «le rendre un bon service à l’Etat ;

IL EHT EN CONSEQUENCE RESOLU que cette convention recoin 
mamie, comme moyen de remédier à ee mal :

La modification «lu Code criminel, en rendant coupable «l'un acte cri
minel toute compagnie qui «létient une charte, soit «le* autorités fédéral*»» 
ou provinciales, tout entrepreneur public ou serviteur public, qui fait des 
vont ri billion* en argent pour de* fin* politi<|ues, ou rembourse quiconque 
a fait «le semblables contributions ;

De rendre coupable d’un semblable acte criminel, à une élection fédé
rale ou provinciale, quiconque fait une contribution politique, sauf à l’argent 
légal «l’un candidat, et que tout pareil agent soit tenu de publier le nom 
«lu contributeur, ainsi que l'ailrcssc et le immtant souscrit, dans la Gaaette 
officielle reconnue et «Inn* un journal publié dan* la constitution électoral*), 
cette publication «levant paraître «lans le numéro le plus rapproché du jour 
«lu scrutin, mai» avant ce jour, et «levant être accompagné des «létails com
plets, tant a l’égard «les contributions qu’à l'égard «les dépenses, dans le* 
30 jours qui suivent le rapport «le l'officier rapporteur ;

La nomination «le «leux procureurs public» pour chaque province, ave«f 
lu même «lurée «l'office <|uc le* juge* «le la cour Supérieure, le Premier 
Ministre «levant désigner l’un «le ces procureurs, et le Chef de l’Opposition 
•levant nommer l’autre, chaque procureur «levant prêter serment, sous 
peine de |»énalité, «le faire observer la loi, «le faire enquête sur tout cas 
qui lui c*t signalé par toute personne, et d'instituer une poursuite toutes 
le* foi» qu’on peut obtenir une preuve la justifiant, et en faire rapport 
au Comité permanent «lu Parlement ou de la Législature.
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TOMB DI QUELQUES LIE BEAUX DU OOMTB DI BUBON EUE DITTBSBMTS
SUJETS

Dm Libéraux ta comité ta Huron, Ontario, ont transmis 1m résolutions
SUlTUtM :

Article Mo 1 LIGUE DBS MATIONS

En faveur de l’organisation et de l'établissement efficace d’une Ligne V 
des Nations, qui étudiera et réglera les questions revêtant une importance 
internationale, s'efforçant ainsi de résoudre les différends et d’assurer 
à l’univers une paix permanente.

Article Me 1 STATUT NATIONAL

A titre de citoyens du Canada, et croyant que le lieu de sympathie 
et In communauté des idéals constituent la force la plus essentielle pour 
continuer l'union du Canada à l’Empire, nous sommes invariablement op- 
poeés à toute tentative de centralieation de la direction et dé l’autorité 
impériales, mais nous appuyons l’entière autonomie nationale dana l’ad
ministration des affaires publiques canadiennes, soutenant le principe de 
l’égalité de statut pour le Canada et la Grande Bretagne, comme l’une des 
nations-soeurs de l’Empire.

Article No S LE CENS ELECTORAL ,

Etant donné que le droit de vote et la minteté du scrutin sont la plus 
grande Muvegarde de la conservation et de la perpétuation d'une véritable 
démocratie, nous demandons l'adoption Immédiate d’une Loi équitable 
sur le Cens électoral, qui assurera à tout citoyen loyal et soumis aux lois 
le droit et le privilège du eerutin; cette loi devra preaerire

(1) La confection annuelle des listes électorales, comme dans le paesé, 
par les autorités municipales des différentes provinces, contenir les noms 
de tous les citoyens, possédant par ailleurs les qualités requises, qui attela 
liront l'âge de vingt et un ans, à toute époque de l’année alors courante, 
et ces listes devront être révisées avec soin par les jugea de comté on de 
district.

(*) U tenue automatique des élections partielles qui devront avoir 
lieu dans les soixante jours à compter de la date de l'existence d’une 
vacance parmi la députation de la Chambre des Communes.

Article Ne é NATURALISATION

Une Loi de Naturallration équitable (au lieu de la mesure actuelle 
grandement injuste l qui tendra à encourager une vaste immigration 1m 
meilleurs citoyens de l’univers et à assurer à ces Immigrante l'entière 
garantie d'existence et de propriété, et è proroger è propos tous les droits 
et privilègM des citoyens, moyennant des Muvégardes raisonnables et aé- 
ceeMlree.

Article No 6 LE TARIF DBS DOUANES

Qu’un Tarif des Douanes, basé, comme à présent, sur le principe de 
protection, a donné naistance è des monopoles, à des trusts et à des coali
tions dangereuses dans presque tous Im genres d’entreprlSM industrielles 
au Canada; engagé Im chefs d’industrie è solliciter des faveurs tarifaires 
de la part du gouvernement, plutftt que de compter sur 1 ingéniosité de leurs 
proprM ressources pour acquérir le auecèa; favorisé Im privilèges de cMtes, 
contribué è congestionner le peuple dans Im grands rentres de population 
et lM bas-fonds, è écraser l'agriculture et les autrM facteurs de pro
duction de la richesse du paya, et été une source continuelle de grand mé
contentement et de forte agitation, en perpétuant une grave injustice aux 
masses ouvrièrM du peuple canadien.

En conséquence, nous favorisons et demandons le remaniement Immé
diat de Tarif des Douanes qui

(1) Permettra au Caaada d'accepter daaa sa plénitude l’Offre de 
Réciprocité, contenue dans le Traité de réelprorlté commerciale de 1910, 
figurant actuellement dans Im Statute dM Etats Vais d Amenque.

(I) Admettra en franchise toutM les denréra alimentaires et tons 1m 
iwoduits alimentaires non contenus dana le Pacte de réciprocité; ainal que 
tous Im Instrumente, maehiaM d’agriculture et de jardinage, y compris 
1m tracteurs agrlroks, Im véhieulM, lastrumeats et leurs pièces- toutM 
Im maehiaM dM naluM d'exploitation minière, dM minoterie, et dM aciéries, 
ainsi que Im piècM de réparation de cm maehiaM; le charbon de bols, le. 
huiles d’éclairage, luhrtlaatM et combuetlhlM, le ciment et 1m engrais, de 
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même qui- toutes Ira machines et Ira matière» première» servant à leer fa
brication.

(*) Augmentera substantiellement la préférence britannique, ee ré- 
.luisant Ira .Irait» de .louain' imposés sur Ira marchandise» hritaaaiqura 
à la moitié dra .Irait» im[Misés [iar le Tarif général, et, daa» le reete du 
Tarif, sur Ira importations hritaimlque». Ira autre» dlmlautloa» uniforme» 
graduelles qui «ssureront, en définitive, le libre éehange aheolu entre U 
Grande Bretagne et le Canada.

(4) Aeror.ler» une semblable préférenee aux marehandlew de tout 
Dominion frère de l'Empire, ou de toute nation alliée, qui aeeordera uu 
semblable privilège aux marehaiidises de fabrieation ranadienne.

Article Ho 6 REVENU

Afin de combler tout défirtt occasionné par Ira diminution» tarifaire», 
[Hiur faire face aux exigences d'une administration économique et pro
gressive efficace et acquitter les obligations nationales créée» par la guerre, 
nous favorisons le prélèvement d'un plu» ample revenu par l'imposition 
de» taxes directe» suivante» :

(I) Vu impét gradué sur le revenu, exemptant le» faible» revenue.
(II) Une taxe graduée sur le» grande» successions.
(») Vu impôt gradué sur le revenu frappant le» profit» de» eorpo- 

ratlon», sans tenir compte du "capital fictif ' ni de» action» mouillée» ou 
diluée».

(4) Une taxe sur la "plus value" ou le» valeur» foncière» de la col
lectivité, et toute» le» ressource» naturelle»; ce» ressource» devant être dé
tenue» et administrée» par la l'ouroeue et utilliéee ea vertu de règlement» 
sauvegardant avec min l'Intérêt national.

(5) L "adoption d'une politique contraignant le» profiteur» à resti
tuer le» énorme» profit» extorqué» au publia durant la guerre.

CAPITAL BT TRAVAIL

Nous recommandons par l'entremise (roinultative) du Ministère du 
Travail, l'Institution de t'ommisalons .l'administration de» établlaeemeat» 
industriel»; ce» Commission» devant se composer d'an nombre égal d'em
ployeur» et il 'employé», avec un président représentant le» iatérét» de 
l'Etat.' La réglementation et l'adminiatration de toute pareille induetrie ' 
seront entièrement dévolue» à ce» t'ommiraion».

Article r. SOLDATS REVENUS ET AUX DEPENDANTS DES TUES ET

In- rétablissement de» soldat» dans la vie civile.
l'olitique—Au sujet du transport par chemin de fer, eau et air—recom

mandons la nationalisai!»» aia»! que le coatréle de» réeeeax téléphonique», 
télégraphique» et de» messageries.

Nul décernement ultérieur de titre» aux citoyen» du Uaaade.
Ua Hénat électif leu mieux, «on simili ion).
Tou» ira ministre» du rebiaet devront «léger à la t.tambre de» l'ommuara.
Représentation proportloaaelle, en |mr»peetive.
t'omplète abolition du système de jetroeege.
Rétablissement du Gouvernement ii.Vtitulioiinel à l'aide de la légis

lation du l'arlement, plutèt qu'un réglmè de rablaet autocratique gouver
nant |mr décret».

Lllierté de jiarole et liberté de la presse.
Im déclaration par tou» le» journaux et publication» périodique» de 

leur» propriétaire» et directeur».
Interdiction de la fabrication, de la vente et du trafic de» spiritueux 

comme breuvage. "



DU C0MT1 D ONTARIO

Le oomtà d'Beeex, Ontario, femule les rsoommandttioma suivantes :

que les Libéraux d’Kseex sud, réunie eu convention, désirent réitérer 
leur opinion sur le Varie de Réri prori té de INI 1 et favoriser un abaieee 
meat général du Tarif sur les objets uéeeseairee à la vie, rompatible aveu 
le prélèvement d'un'revenu suffisant pour solder les dépenses du paye sur 
une hase économique. .

que nous approuvons l'augmentation de In préférence britannique è 
80 pour rent du tarif général.

Nous croyons qu ‘il incombe au pays de prendre soin des soldats re
venus et des dénudants et approuvons une liste de pensions juste et li
bérale. sans établir de distinction eu faveur des officiers qui reçoivent 
une préférence au détriment du simple soldat, à cet égard. .

Nous désapprouvons rémission, à l'avenir, d'obligations exemptes de 
taxe et croyons que ces obligations devraient être assujetties aux lois gé 
itérâtes du pays, comme les autres obligations..

Nous désirons approuver un programme vaste et libéral eu vue de 
l’oeuvre de reconstruction et du rapatriement des soldats; qu'il faudrait 
accorder une préférence aux soldats de retour dahs toutes les nomination* 
du gouvernement et du service civil; qu'il faudrait faire une étude plus 
approfondie de la question de l'établissement de soldats revenus sur des 
terres, et qu'au lieu de procurer aux soldats de retour dys terres situées 
dans la région septentrionale, le gouvernement devrait lea aider, grâce à 
l'oetrol de prêts généreux, à obtenir des fermes améliorées dans les partie* 
du Dominion plus anciennes et mieux colonisées.

Noue désapprouvons la subvention de tout projet de chemin de fer 
ap|mrtenant à des particuliers.

Noue désapprouvons, en outre, le gouvernement per arrêtée-en conseil, 
ainsi que l'augmentation dans les dépcuscs du gouvernement civil. ,

Noue croyons qu'il faudrait adopter une loi obligeant tous les jour
naux à publier, au moins une fois |mr année, une liste de leurs actionnaires.



DITTBBBNTBS RECOMMANDATION» BT 

baa recommandation» et suggestions suivantes net I

HKHOI.V que Is Cmv rat km Nationale ils v rail rerouhaltfe la principe 
d'une taxi* d'aeriar ear lea articles fabriqué» au (laaada, relativement 
à I'appliration d'uu tarif aa va» il» prélever an r«v»na, et qae le Parti 
I,Itérai il»vrai! x 'engager à ailo|it»r I» |irlavi|i» il» la tea» d'ae»lee, ailve 
liant eon r»tour au |Mtuvolr; I» tarif il'arrla» il»vra représenter approslma 
tivemeat ft» pour r»al ilu chiffre ilu tarif il 'iaiportatioa ear teat article 
importé.

<^u 'll fauilrait prél»v»r I» rrvrnu |N*rila |tar suit» il» I 'abolition du 
tarif rt prél»vrr un plu» amplv rrv»uu néreaiwflr» |wur arqulttar Ira frai» 
il» guerre, par l'Impoaition :

I. D'un» tax» aur I» r»v»nu, fort»mrnt gradué», prél»vé» aana eraiat» 
»t ar»r impartialité.

Ü. Il'ua» ta»» aur Ira valrura foui-iér»», aaua trair rompt» de la valeur 
lira amélioralloiia rffrrtuéra aur I» Men fonda.

.1. Il'un» ta»» aur Ira aurrraaiona.
(dur. ouïr» la polltiqar tarifaire éaonré» dans la réaolatioa MrMaater, 

noua favorisons d'autre» diminution» à rfferturr, d» tempe à autre, daua 
I» tarif, juai|u'à r» que noua ai une I» libre éekaagr aheolu.

HKHtlI.l" que I» l'artl Libéral devrait rouaulter Ira éleeteur» à ua» 
Ceavealloa U Itérai» National», traur au moina ua» fol», durant rbaqu» 
terme parlementaire.

OONTBOLB BT OOBPOBATIOWB

IXfNHIIIKHANT que le ayadlraliam» doit aou dérrloppemaat aurtout 
à l'étaldiaarmrnt du rapital eu vue ilea grande* entreprise» qui ae pour
raient pan autrement être e*er»éee|

ttlNHI HKHANT que rea rualltioaa du rapital, grâre à eea corporation», 
ont aérraaité dee coalition» rorr»»|nindaatea parmi le» e la aéra ouvrières, pour 
leur prêterlion rt afin d'obtenir [tour elle» même» un» répartition Juste et 
équitable de leur part du produit du travail ;

KT VONHIUBHANT que, daaa I» passé, Ira gouverarmrnta oui aégligé 
d'exereee le roatrilr rt la réglrmrutatioa néreaaairea (mur ronserver l'équi 
libre voulu entre Ira rur|Hiratluna, relativement aa rapital, il'uae part, et 
au travail, d'autre part ;

BT CVNHIIINRANT que le» plus Importante» rorporatioaa Iaduatrlellea 
du Caaada Jouiaaeat d'un privilège apérial, soit pare» qu'elles possèdent 
ils» fraarblae» appartenant au publie ou à renne de la protertlee tarifaire 
areordée à leur» industrie» ;

II. BUT BN ( UN HKtfl' BNt 'K HBWUI.V que rette OoavaattM est d'avis 
que le l'artl Llliéral devrait ae déelarrr en faveur d'ua ruatrôle et d'aae 
aurvelllanre plue sévères de toutes Ira rorporatioaa, afin d'empéeber tous 
Ira a bu» déroulant île l'augmentation Irrégulière du rapital ou d» l’opéra- 
lion géaéralrmrut roaaue noua le nom de mouillage ou illluage du capital, 
et par l’appllrallon aévère rt Impartiale de la taxation direct», è l'aide do 
l'Impôt sur le revenu, fortement gradué, daaa le but d'assurer que eea 
rorporatioaa contribue»! |«mr leur part équitable et régulière aux frais 
d'administration dre affaires da paya, et, ea ee qui eoeeerue toutes les cor
poration» exerçant le commerce d'articles de aéeeaalté publique, pour eut- 
Ilécher l'exploitation du |«hllc au moyen île prodts anormaux, soumettant 
toute» ces corporations rt leurs iqiératloas à I"inapectiea, è la eervelllaae» 
et è la réglementation semblables ea |H*laripe è relies exerréoa par la Corn 
mission de» chemina de fer du Caaada, avec le pouvoir d'adopter dee ré 
solution» ayant pour objet d'naeurer, tant aux clames ouvrière» qu’aux 
capitalistes, une juste proportion et répartition des profita provenant de 
la production.



DiTiLornnitT ooirmTurromrEL
L'Ontario contrai préeapts la réaolutioa suivante :

CONSIDERANT que la Grande-Bretagne, à titre de mère dec laeti 
lotion» libre» et de rhaaipion dee priaeipes démocratique», a readu aa grand 
service aui peuple» de l'univers, et aotamment au kabitute de eee colo
nie», et qu'elle noue a enseigné que la poeneieion du pouvoir abeolu de 
l'autonomie eet l'héritage de tous eee citoyen» ;

HT CONSIDERANT que, daaa le pensé, le peuple canadien a occupé 
une position subalterne et qu’il a été loin d'exercer les pouvoir» d’autoao 
mie absolue, mal» qu'il a, dans son propre pays et sur le» rhampe de ba
tailles de l’Europe, prouvé son aptitude à être mis sur un pied d’égalité 
avec le peuple de la Uraade-Bretagne et de toutes les autre» natloae ;

ET CONSIDERANT que I’•tablleeèmeut d’une Fédération Impériale, 
avec Londres comme capitale, et avec le» pouvoir» de taxation sur tous eee 
membres, serait néfaste à la véritable démocratie au Canada, tendrait é 
créer des conflits et des désaccord» et serait une entrave au développement 
d'un sentiment national canadien ;

ET CON8IDEDANT que le Parti Libéral a toujours dirigé les mouvr 
meats de développement et d'extension de nos pouvoirs nationaux ;

RESOLD que le Parti Libéral, fidèle à son passé, déaoace tente tenta
tive de faire entrer le Canada dans une Fédération Impériale et déclare 
que le but constant du Canada devrait être d’acquérir, par dee moyens 
constitutionnel», des pouvoirs de gouvernements aussi absolue que sens 
possédés par la OraadeBretagae elle-même, et a ou» engageons le Parti 
Libéral à cette politique..



amxndbmbht

H le Utn de Ameedemeet constitutionnel, un leeteer dee ynbllentions d’en 
Men connu fora nie U résolution nutvuta :

••Le Conférence île guerre impériale est d’evle que le remuiement 
des relstlens constitutionnelles des parties eoestltutlvee de l'Empire 
est use question trop import ente et trop compliqués pour In résoudre 
■lurent le guerre, et que eejte question devrait foire le sujet d'une 
Conférence Impérlele, qui devra être convoquée, le plus têt possible, 
nprês le cesse!ion des hostilités.

“Elle croit repeudeet de son devoir de consigner son opinion que, 
bien que conservent dues leur intégralité tous les pouvoirs sxlstnete 
d'nutonomie et le rontrêle ebsolu des effelres domestiques, il feudrnlt 
fonder tout sembleble remeniement sur le pleine reeoeenieeenee dee 
Dominions comme notions eutoeomee d'une fédération lmpérinle, et 
ds l'Inde comme jmrtie import ente de cette fédération, que es rems 
uiemeet devrait reconnoitre le droit des Dominions et de l’Iade à une 
vois euffieente dons le |iolitique étrangère et dus les relatimu étran
gères, et devrait stipuler des nrrnugements effleures us fins de eu- 
sultetien continuelle sur toutes les questions import en tes d'u Intérêt 
inlpériel commun, en vue de l'ectloe concertée néeessnire, buée sur le 
coeeultetlon, que les différents gouvernements pourront déterminer.’’ 
(Proeée-verbal de le Conférence lmpérinle de guerre, 1P1T, p. ê).
RESOLU i 1. (qu 'il fendrait baser sur les résolutions utériurse 

de i'nrlement du Cnnnda toutes les négoeintlons comportant dee change
ments dees les relations constitutionnelles qui esistent actuellement entre 
le Cnnnda et le Royaume Uni.

ï. «que toutes les propositions qui peuvent émaner de le Conférence 
Impériale spéciale devraient être Inefficaces avant leur ratification par le 
peuple euadlen.

1. (jue le rontrêle de nos affaires Intérieures; reconnaissance du 
Cauda comme “nation autonêmr d'une fédération Impériale” (quel que 
puleee être le sens de cette espressivo) ; “une vols suffieute’’ (quel que 
puisse être la signification de cette repression) “due la politique étran
gère et due les relations étrangères"; "consultation” due les questions 
d*'intérêt impérial commun"; et des arrangements ans fine d"'action 
concertée nécessaire", ne serait pas une base satisfaisante sur laqulls 
fonder des changements dans les relations constitutionnelles.

OBSERVATIONS

1. (que des résolutions adoptées à In Conférence des déléguée des pro
vinces et des résolutions du Parlement du Canada ont précédé I Acte de 
l "Amérique britannique du Nord. •

1. ' En ce qui concerne la propositi* d'une politique savais perma
nents, sir Robert Borden a affirmé, à la Chambre des Communes (M uv. 
1(1(1) i "Il faudrait élaborer une politique permanente; et après l’éla
boration de cette politique permanente et son eaplleeti* su peuple rua- 
dim, à Chaque citoyen de es paye, il incomberait alors su gouvereeuwat 
de se présenter devant le peuple du Canada, de recevoir non mandat, d’ae- 
cepter son approbation ou sa désapprobation de cette politIqu, et d’y 
donner suite". (K. P., 1. 848).

8. (qu'il a'eaiste pas de "nation autonome d’une Fédération Impé
riale". 81 le Canada désire être une nation romplètemwt autonome, Il 
ne put faire partir d'an organisme |»lltique—sauf par fédérât!*.

é. Les besoins de Canada sont le owtèle ,|e ses affaires étrangères, 
et non uns vota consultative à leur égard.

FEDERATION IMPERIALS

OON8IDKRANT que Lord Rosebery, qui a déjà été préaidwt de la 
Ligue de la fédération Impériale, a énoncé :

"Vous pwves être parfaitement assurée que, malgré votre epialsa et 
vas efforts, la fédération Impériale noue uns forme queleraqae est au 
utopie» *1

ET CONSIDERANT que Lord Milner, le m 
a affirmé ;

"Tout SS qui ressemble à la fédération 1 
dee Etats autonomes— n 'est pu, à la vérité, un réva, somma certains la 1 
pensent, mais c'est assurément aujourd’hui à peine plus qu’un-> sapiratlm.”

ET CONSIDERANT que, M II mal 1(17, sir Robert Bordes a formulé, 
à la Chambre dee Commuas ;



“On ft énoncé dee propositions d’un I'arloment impérial qui devrait 
posséder dee pouvoirs de taxation, à eerteleee fies, sur loue lue Dominions, 
ninsi que sur tout le Royaume Uai. En ee qui me coneeroe, et je croie 
que les autres membres de la Conférence abonderont entièrement dam ee 
seas, je considère que la proposition n'est ni praticable ai judicieuse."

HT CONSIDERANT que la fédération Impériale n'est al praticable 
ai désirable : *

RESOLU •: ljue cette Convention désapprouve tout rhangement dan» 
les relations politiques actuelles entre le Canada et le Royaume-Uni, qui 
tendraient à l'établissement de ce qui est populairement désigné sous le 
nom de Fédération Impériale.

mourir central

CONSIDERANT que M. Lionel Curt le, l'auteur de The Problem of the 
Common wealth et de The Project of a Commonwealth, et le membre le plus 
actif du groupe de The Bound Table, a inauguré un chapitre du livre men 
tioaaé sa premier lieu, dans les termes suivants :

"Le premier genre de proposition que nous avons è étudier set celui 
qui transférerait le eoatrèle des affaires étrangères è un exécutif Impérial, 
responsable, non pas simplement envers le l’nrlemeat des Iles Britnunlqnes, 
mais aussi envers ceux des Dominions. A première vue, une semblable 
proposition prête fiaac à l'objection même soulevée par M. Asquith contre 
sir Joseph Ward." (p. 140);

ET CONSIDERANT que M. Asquith a exposé son objection contre 
suit :

"A quoi aboutit in proposition de sir Joseph Ward f Je pourrais, 
dans une couple de phrases, en décrire l'effet, sans entrer dans les détails. 
Elle entamerait, si elle ne le détruisait pas entièrement, le gouvernement 
du Royaume-Uni dans les graves questions de la conduite de la politique 
étrangère, de la conclustoa des traitée, de la déclaration ou de maintien te 
la paix, ou de la déclaration de la guerre, et, è la vérité, de toutes ses re
lations avec les paissances étréngères, nécessairement de la nature la plus 
délicate, qui sont aujourd’hui confiées au Uouvernement Impérial, eeus 
réserve de sa responsabilité envers le l'arlemeat Impérial, dotée aatssMé 
as peut pas être partagée, et la coexistence, rète è cèle, du cabinet du 
Royaume-Uai de cette organisation proposée—le nom que voua pourras iui 
«lonnery tu porte peu |«o0r le moment—revêtue des fonctions et de la juri
diction que sir Jessph Ward propose de lui attribuer, serait, à astre avis, 
absolument fatale è notre système actuel de gouvernement responsable.” 
(Ibid* p. 101, extrait du prorès-verbal de la Conférence Impériale de «II, 
p. Tl).

ET CONHIDERANT que M. Curtis a énoncé, è la fia du chapitre sus
mentionné :

“L’objection particulière examinée dans ee chapitre a'set pas le seul 
trait saillant qui rende impraticables les propositions de cette nature. Maie 
sa nature set si fatale à toutes res pro|iosltions qu’il est inutile d'en faite 

‘ une étude plue approfondie.” (p. I4T).

ET CONSIDERANT que le professeur A. B. Keith, autrefois du ml 
eietère des Colonies, et è présent è l'Université <1 "Edinburg, a exposé :

“On peut donc considérer douteuse, au plus haut degré, la question 
de savoir si eee Dominions daigneraient consentir à l'établissement d’aae 
autorité centrale qui dirigerait |a politique étrangère, puisque le eoatrèle 
que leur représentante exerceraient 4e Jars serait négligeable, et, à la suite 
de la création d'ua pouvoir central, le degré de eoatrèle aujourd’hui exercé 
4e faste sur la politique étrangère du Royaume-Uai disparaîtrait immédiate
ment" (Oaa. Law Times, 1P14, p. *.1S.)

RESOLU i «jue l'établissement il 'un conseil central, avec le pouvoir 
de formuler une politique canadienne relative aux affaires étrangères, as 
donnerait pus satisfaction.

cabinet imperial de oubrrb.
CONSIDERANT que, durant la guerre, les ministres oat eu l'habitude 

de ee réunir sa ee qa’oa a appelé "Cabinet impérial de guerre" pour les 
flas de eoaeeltetloa, au sujet des aâalres ayant trait à la guerre ;

ET CONSIDERANT que, daas une lettre adressée à M. Lloyd Oeerge 
(10 avril MIT) sir Robert Borden a énoncé :

“La mesure que vous aves prise en convoquent le Cabinet Impérial de 
guerre est un progrès signalé daas le développement des relations eeasti-

, J
ie-tak-is



tutionnelles, et j’ai confiance que l'usage ainsi inauguré mènera graduelle 
ment mais sûrement à une convention reconnue.”

RESOLU : <jue, tout en reconnaissant l’opportunité des réunions men
tionnées, cette Convention ne peut voir d’avantage à la continuation, après 
la guerre, d’une coutume rendue nécessaire par le seul fait de l’état de 
guerre. \

OBSERVATIONS.

1. On a employé mal à' propos le mot “cabinet”. Les réunions ont 
été une conférence de messieurs sans relations politique^ pour des fins se 
rattachant à une guerre poursuivie par ilurs gouvernements. Faisant allu 
sion à l’objection que “l’expression Cabinet impérial de guerre était im
propre”, pir Robert Borden a fait observer que c’était “un cabinet de 
gouvernements”. Il va sans dire qu'il n'existe rien de semblable, à un 
cabinet de gouvernements. La phrase est de pure invention.

2. La politique canadienne doit être "décidée à Ottawa, et non sous 
l'empire des influences troublantes à Londres.

3. Les réunions régulières de la Conférence Impériale sont plus que 
suffisantes pour les fins de consultation. D’ordinaire, chacune de ces réu
nions reprend des questions prédécemment discutées. Et, dans la mesure 
des réalisations, le Canada a été la victime.

APPELS AU CONSEIL PRIVE

% CONSIDERANT, conformément à une résolution adoptée à la Confé
rence Impériale de 1918, que le Gouvernement britannique étudie actuelle
ment l’établissement il ’une Cour d'Appel Impériale ;

ET CONSIDERANT que, au cours du débet à la Conférence, M. Hughes, 
le premier ministre d’Australie, a parlé “d’une tendance, dans les Domi
nions, au cours des dernières années, à restreindre la juridiction d’appel 
du Comité judiciaire ’ ’, et qu ’il a énoncé :
“en dépit de la'distinction des juges qui le composent, il ne possède pas 
dans tous les Dominions britanniques cette confiance indispensable à sa 
survivance... Notamment à l’égard de ses décisions sur la Constitution 
du Commonwealth, le Conseil Privé ne s’est pas révélé un tribunal satis
faisant... L’expérience de l’Australie au sujet du Conseil Privé dans les 
cas constitutionnels a, pour le moins, été malheureuse” ;

ET .CONSIDERANT, en même temps, que sir Robert Borden a affirmé :
“M. le président, cette question a été débattue en 1911, à la Confé

rence Impériale tenue cette année-là. Je n’ai pas eu l’occasion de rafraîchir 
ma mémoire par une lecture récente des déclarations qui ont alors été for
mulés. Je me rappelle cependant que le Canada n’était pas alors en faveur 
de cette proposition, et, sans faire une étude plus réfléchie, je n’inclinerais 
aucunement à me départir de l’attitude alors assumée par le Canada”;

Nir Robert a ajouté :
“Je suis d’avis que nous avons assez de Cours d’Appel, et je crois 

que, dans notre pays, la tendance sera de restreindre les appels au Conseil 
Privé, plutôt que de les augmenter.”

H ET CONSIDERANT que M. Rowell a énoncé :
“En ce qui concerne l’opinion publique au Canada, sir Robert Borden 

l’a exactement exprimée. Il n’existe pas de sentiment public au Canada 
nu sujet de la question «le la réorganisation de ces cours, mais il existe un 
fort sentiment public en faveur d’une plus ample limitation des appels, 
en faveur de leur restriction. Il existe une opinion croissante que nos 
propres tribunaux devraient juger en dernier ressort. Telle est l’opinion 
populaire.’ ’ ^

ET CONSIDERANT que, il y a quelques années, le Parlement du Ca
nada, au moyen d’une loi, défendu tous les appels au Conseil Privé dans 
les affaires criminelles ;

ET CONSIDERANT que les différentes provinces ont, à l’occasion, 
adopté des lois limitant plus ou moins les appels au Conseil Privé ;

RESOLU qu’il faudrait affermir la Cour Suprême du Canada; et qu’il 
faudrait abolir tous les appels au Conseil Privé.

MARINE CANADIENNE
I

CONSIDERANT que, le 28 mare 1818, ls Chambre de» Commune» a 
adopté, à l'unanimité, la résolution »uivante :

"Cette Chambre réitéré l’avie mainte» et mainte» foi» exprimé par do» 
représentant» du Canada que, «ou» le régime de» relation» conitltutionnell?»



actuelles entre la mère-patrie et les Dominions autonomes, le versement 
d’une contribution fixée au Trésor Impérial, pour les fins navales et mili
taires, ne serait pas, en ce qui concerne le Canada, une solution satisfai
sante de la question de la défense” ;

ET CONSIDERANT, à l’appui d’une résolution de la construction d’une 
marine canadienne, que sir Robert Borden a affirmé (29 mars 1909) :

“En tant que mon très bon. ami le Premier Ministre a esquissé au
jourd’hui les plans de la défense navale, je partage absolument son avis. 
Je suis d’abord entièrement d'avis que la première action à exercer à cet 
égard est la création de notre propre force navale canadienne. J’y crois 
tout à fait ” ;

RESOLU que la Convention désapprouve les contributions d’argent ^ 
la marine britannique et qu’elle approuve le projet d’une force navale ca
nadienne.

GARDES IMPERIAUX

RESOLU que la Convention désapprouve, en ce qui concerne le Canada^ 
le projet d’organisation, comme partie de l’armée britannique, de “batail
lons représentant quelques-uns des Dominions d’outre-mer.”

OBSERVATIONS4
Il ne pept y a-Voir d’objection à l’enrôlement volontaire de Canadiens 

dans l’armée britannique. L’objection vise les mesures officielles, grâce
auxquelles le Canada serait “représenté” dans toute autre armée que la 
sienne.

PARTICIPATION AUX GUERRES.

CONSIDERANT que, à la Conférence Impériale de 1902, on a lu un mé
morandum du War Office, qui énonçait :

“Avant l’ouverture des hostilités dans le Sud-Afrique, eu tant qu’on 
avait étudié un projet général de la défensî de l’Empire dans son ensemble, 
on supposait que les responsabilités de nus Colonies autonomes se bornaient 
à la défense locale, et que l’entier fardeau de fourni' .les renforts à tout'*
partie de l’Empire contre laquelle un forte attaque Je l’ennemi pourrait
être dirigée devait retomber sur l’armée régulière” ;

ET CONSIDERANT que, à la Conférence Impériale de 1909, il a été ar
rêté ï

“Que chaque partie de l’Empire consent à faire ses préparations sur le 
plan qui lui permetça, El elle le désire, d’assumer sa part de la défense géné
rale de l’Empire.”

ET CONSIDERANT, relativement à cette entente, que M. Lyttleton, 
le ministre des Colonies, a fait observer:

“Il n’est pas exagéré d’affirmer, à l’égard de ces plans, qu’on a émis 
un projet d’une marine impériale susceptible d’un développment indéfini, 
sans préjudice toujours du droit d’approbation ou de désapprobation qui 
vient d’être mentionné, .de chaque Etat, et par suite d’entrer ou de ne 
pas entrer en guerre.”

ET CONSIDERANT que, le 24 février 1910, M. Doherty, le ministre d-j 
la Justice du Canada, a énoncé, à la Chambre des Communes :

“Ce que je désire faire observer, c’est que, sous le régime de notre 
constitution, il n’existe pas d’obligation de la part du Canada, au point 
de vue légal ou constitutionnel, de contribuer aux forces navales de l’Em
pire, et que cette situation continuera d’exister tant que le Royaume- 
Uni aura le contrôle exclusif des affaires étrangères de l’Empire.” (K. P.,
II, 197.)

Si nous devons avoir notre autonomie, il me semble que, non seulement 
le contrôle de nos affaires internationales doit nous appartenir, que non seule
ment nous devons en conserver la direction, que non seulement nous devons 
conserver nous-mêmes l’administration et la direction des affaires de 
notre pays, de la partie de l’Empire auquel ce pays appartient, mais 
nous devons conserver pour nous-mêmes, et pour notre nation, le droit 
de réclamer que son âme soit sa propriété, que sa conscience lui appartienne.”

“Et nulle nation n’a à résoudre une question qui touche de plus près 
à sa conscience que la question del’époque et du mode d’emploi de sa force
armée, et de ceux contre qui il en sera fait usage.”

“J’affirme donc que nous ne devrions pas adopter de politique qui signifie 
la participation aux guerres navales de l’Empire, sans nous assurer, au pré
alable, que les moyens sont fournis pour l’accomplissement de notre partie 
de cet autre devoir dont, à mon sens, elle est absolument inséparable. ”



ET CONSIDERANT qu’à différentes occasions, sir Wilfrid Lau
rier s’est exprimé comme suit :

“Si l’Angleterre est en guerre, nous sommes en guerre et exposés à être 
attaqués. Je n’affirme pas que nous serons toujours attaqués, non plus 
que nous participons à toutes les guerres de l’Angleterre. Il appartient aux 
cin&nstances d’après lesquelles le Parlement Canadien se prononcera, et 
devra décider, au meilleur de son jugement, de régler ce*point.”

“Il y a un autre exemple. L’Angleterre a été en guerre en Crimée avec 
la Russie. Pour ma part, je n’hésite pas à dire que si l'Angleterre entre
prenait la guerre dans de semblables circonstances, j’hésiterais très forte
ment à «tonner mon consentement à notre participation à une pareille guerre, 
si les conditions étaient les mêmes qu 'alors. ’ ’, (Chambre des Communes, 
1909 1910.)

“Parce que nous sommes exposés à une attaque, s’ensuit-ll que nous 
sommes tenus de participer à toutes les guerres de l’Empire f Nous y par
ticiperons, si nous jugeons à propos, nous y prendrons certainement part, 
si nous sommes attaqués. “(Montréal, 10 octobre 1910.)

“Je suis heureux de «lire sur cette question même, si j’ai besoin «le 
«léfense, mais je n’en ai nul besoin, car je la trouve «lans les paroles dit 
leader de l’opposition, que, dans les circonstances actuelles, il n’est pas 
judicieux de nous associer aux armements «le l’Empire, mais que nous de
vrions maintenir notre propre politique «l’être les maîtres dans notre demeure 
d’avoir une politi«|ue servant nos propres fins, et de laisser au Parlement 
canadien, au Gouvernement canadien et au peuple canadien, le soin le 
décider la question de la participation à ces guerres, dans la décision des
quelles nous n ’avons aujourd ’hui aucune voix. Telle est la politique que 
nous avons exposée.” (Chambre des Communes, 24 nov. 1910.)

RESOLU que la Convention conjure toute modification des relations 
actuelles, ou la conclusion «l’un traité, qui ternirait «le quelque manière, à 
priver le Canada de la liberté dont il jouit à présent, en ce qui concerne la 
participation aux guerres.

LE TRAITE DE GUERRE AVEC LA FRANCE.

CONSIDERANT qu’un traité conclu entre le Royaume-Uni et la France 
(signé le 28 juin 1919) stipulait que si la Ligue des Nations “n’accordait 
pas d’abord une sécurité et une protection suffisante” à la France, la 
Grande-Bretagne s’engageait à venir immédiatement à son aide, en cas 
“d’attaque imprévue” contre elle de la part de l'Allemagne ;

ET CONSIDERANT que les seules «lispositions relatives à la fin du trai 
té est qu’“il continuera d’être en vigueur jusqu’à ce que, à la demand? 
des parties à ce traité, le Conseil, agissant nu 'besoin à la majorité, con
vienne que la Ligue accorde elle-même upc protection suffisante”; *

ET CONSIDERANT qu’une autre clause stipule que :
“Le présent traité n’impose d’obligation à aucun des Dominion de 

l’Empire britannique, à moins et avant qu’il ne soit ratifié par le Parlement 
du Dominion intéressé”.;

ET CONSIDERANT que le Cana«la n’est pas aujourd’hui dans l’obli
gation de participer aux guerres entreprises sans son consentement ;

RESOLU : 1. Le Cana«la ne devrait pas être partie à des traités de 
guerre créant des obligations «l’une durée prolongée et déterminée.

2. Dans le premier cas, le Cana«la devrait conserver sa liberté.

OBSERVATIONS.

1. Les traités «te guerre stipulent, d’ordinaire, sinon Toujours, leur 
durée pendant une période courte et définitivement fixée. Telle a été la 
nature de tous les traités intervenus entre les membres de la Triple Alliance, 
et de tous les traités conclus entre le Royaume-Uni et le Japon.

2. Le Conseil de la Ligue des Nations se compose de neuf membres— 
cinq représentant les Grandes Puissances, et quatre devant sêtre élus, «le 
temps en temps, à «les réunions de tous les membres de la Ligue. Nous 
avons déjà pu constater que le Canada est considéré comme une 
partie d’une des Grandes Puissances. Sur les vingt-trois de ces Etats, 
onze sont Latins-Américains. Par conséquent, lors de l’élection des mem
bres «les Commissions de finances, le résultat a été le choix du Pérou, du 
Brésil, de la Bolivie, du Panama et «lu Portugal. Pour la Commission éco
nomique, le Brézil, Cuba, l’Equateur et Siam f On a autorisé un outsider 
dans chaque Commission.

3. On observera que soit le Royaume-Uni ou la France peut demander 
la résiliation «In traité. Hi le Carnuln approuve ce dernier, il ne sera jamais
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en mesure de s’en libérer, ni même d’adresser à la Ligue une demande à cét 
te fin. Il devra persuader le Royaume-Uni de le faire pour lui.

4. Le traité a été proposé, parce que le France n’avait paa assez con 
fiance dans la Ligue des Nations. Ad venant que la Ligue ne soit pas un

M. Lloyd George :

*‘J’indiquerai, en tin de compte, le rang que possède aujourd ’hui le 
Sud-Afrique dans l’univer.s II n ’est certainement pas'1 de faible importance.

te fin.
4. Le traité a été proposé, parce que le France 

fiance dans la Ligue des Nations. Ad venant que la Ligue ne soit pi 
succès, l'obligation du Canada serait perpétuelle, et le Canada pourait se 
trouver dans l’obligation de combattre, non pas simplement l’Allemagne, 
mais tous les alliés de cette dernière. Il y a vingt ans, tous auraient jugé 
impossible l’union du Royaume-Uni avec la France, la Russie, l’Italie et le 
Japon. Nul ne peut prédire quelle nouvelle coalition pourra produire un 
autre vingt ans, ou même deux années.

STATUT POLITIQUE DU CANADA.

CONSIDERANT qu’un des textes de la constitution canadienne, rédi
gés à Londres par la délégation canadienne en 1866, exprimait le désir dos 
provinces de “former une Union Fédérale, soumise à la Couronne britan
nique, pour les fins de gouvernement et de législation, basée sur les prin
cipes de la Constitution britannique,” 
et décrété que

“Ladite province constituera et sera un Royaume, sous le nom susdit, 
à savoir, ‘ * Le Royaume du Canada, ’ ’

* * L’autorité ou le gouvernement exécutif, en tant qu 'il pourra être 
nécessaire pour les tins de la présente loi, sera ou continuera d’être attri 
hué à la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l’Irlande, 
d’être administré soit personnellement ou par des représentants, ce suivant 
les principes de la Constitution britannique” ;

ET CONSIDERANT que, avant son départ de Londres, sir John Mac 
Donald a, à différentes occasions, clairement indiqué son aspiration au 
sujet du statut politique du Canada, à savoir, l’établissement d’une Mo
narchie anglo-américaine, soumise à la souveraineté britannique, mais 
exempte de l’intervention du ministère des Colonies. Il a énoncé que le 
projet de fédération “leur donnerait, dans leur union, cette vaillance et 
cette vigueur qui en feraient au moins la quatrième nation du globe.” 
(Whelan :The Union of the Provinces, p. 8.)

“Si nous pouvons seulement réaliser cet objet-un vigoureux gouverne
ment général—nous ne serons ni des habitants du Nouveau-Brunswick, ni 
des Néo-Zélandais, ni des Canadiens, maie des Anglos-Américains, sous l’au
torité du Souverain anglais.” (Whelan, 44.)

“A la conférence que nous avons tenue, nous avons été unanimement unis - 
il n’y a pas eu de divergence de sentiment— et personne n’a manifesté de 
préjugés de secte ni d’égoisme ; nous avons tous abordé le sujet, avec le 
sentiment de sou importance ; avec le sentiment que les destinées d’une na
tion étaient entre nos mains ; et grand aurait été notre péché et grande notre 
honte, s’il était survenu des motifs divergents qui nous auraient empêchés 
d’accomplir le noble but de la fondation d’une grande Monarchie anglaise, 
reliée à l’Empire britannique, et sous la souveraineté de la Reine d’Angle
terre.” (iGray, 46. Whelan, à p. 47, rapporte en substance le même lan
gage.)
Il a affirmé que la nouvelle Constitution
“était destinée à être, en tant que les circonstances le permettraient, sem
blable à celle du gouvernement impérial, et reconnaissant le souverain de la 
Grande-Bretagne comme son seul chef. ” (Gray, 55.)

ET CONSIDERANT que, dans les dernières années, des hommes d’Etat 
éminents ont fait les déclarations suivantes :
M. Joseph Chamberlain :

‘ ' Comment unirons-nous ces intérêts distincts ; ces Etats qui ont volon
tairement accepté une Couronne et un même drapeau, et qui, à tous autres 
égards, sont absolument indépendants les uns des autres f ” (20 juin 1805.)

“Le temps est passé où nous pouvions les traiter avec indifférence, 
où nous pouvions parler d’eux comme s’ils étaient soumis à nos ordres. 
Ce sont des nations-soeurs. Ce sont des Etats-frères. Ce sont nos égaux 
sous tout rapport, sauf la population et la richesse ; et vous constaterez 
très rapidement qu’ils nous égaleront et nous surpasseront sous ces rap
ports.” (2 jan. 1906.)



Le peuple du Sud-Afrique dirige sa propre destinée nationale, au sens le
plus complet.” Partie d’un récent discours à une délégation du Sud- 
Afrique. (London Times, 11 juin 1919.)

M. Balfour :
Nous devons donc faire une grande expérience, l'expérience de con

server dans notre Empire des populations qu’il faut toutes laisser suivre 
leurs propres lois, leur propre destinée et leur propre développement, sans 
empêchement ni entrave.” (Avril 1907, K. P. 1, 8.) *

‘‘Il y a eu un temps où les relations entre la mère-patrie et le. rejeton 
de la mère-patrie étaient celles d’une mère et d’un enfant. Aujourd’hui, 
nul politicien n ’entretient cette opinion. Autant que je sache, tous re
connaissent que cette phase des relations est une chose du passé. Nous som
mes arrivés à la phase de l’égalité formelle, et nul ne désire la troubler.” 
(10 juin 1909.)
‘‘l’Empire britannique a aujourd’hui atteint un degré de développement 
où ce pays se classe simplement au premier rang parmi des égaux, en ce 
qui concerne les parties autonomes du Royaume.” (7 /év. 1911, dans un 
discours prononcé à la Chambre des Communes.)

‘‘Au point de vue légal, je crois que le Parlement britannique a su
prématie sur le Parlement du Canada, ou de l’Australie ou du Cap, ou du 
Sud-Afrique, mais, en réalité, ces Parlements sont indépendants, absolument 
indépendants—(applaudissements) (‘‘Times” de Londres, 1er fév. 1911.)

Lord Curzon :
‘‘Dans l’économie «le la maison impériale, nous ne traitions pas avec 

des enfants mais avec «les hommes. A nos tables étaient assis, non pas 
des dépendants ou des serviteurs, mais des associés aussi libres que noe i- 
mêmes, et avec «les aspirations ni moins élevées ni moins vives.”

M. Alfred Lyttleton, le ministre des Colonies :
‘‘Mais il faudrait organiser l’action avec la nette appréciation du fait, 

qu’entre la mère-patrie et les Dominions il y a virtuellement aujourd’hui 
égalité «le statut.” (Citation de Ashley, British Dominions, 16-18.)

Le colonel Amery, le sous-secrétaire d’Etat pour les Colonies :
‘‘Nous devons décentraliser notre conception de l’Empire et réaliser 

que le statut de chaque membre «lu Commonwealth britannique est égal à 
tout aytre. ” (Globe de Toronto, 5 mai 1919.)

Sir Frederic Pollock :
‘‘Ne tenons pas compte des conventions et examinons les faits, et 

nous constatons que les colonies autonomes sont, de fait, des royaumes 
distincts ayant le même roi (pie la mère-patrie, mais choisissant d’abroger 
cette partie «le leur autonomie absolue qui se rapporte aux affaires étran
gères.”

Lord Grey :
‘‘En ma qualité d’Anglais, je me suis réjoui du développement maté

riel du Canada et d<? son élévation «lu rang «le tille à celui de nation-soeur 
«lans l’Empire.” (Discours prononcé à un banquet du Club-Canadien 
avant son départ du Canada.)

M. Howards d’Egville, le secretaire de la Ligue (défense) de Fédéra
tion Impériale :

‘‘Je crois toutefois qu’en Angleterre nous vous comprenons et sym
pathisons avec vous «lans votre loyauté envers votre pays. L’Angleterre a 
cessé de considérer ses colonies comme des enfants. Elle reconnaît que ce 
sont des Puissances par elles-mêmes. (Au cour d’une conférence au Canada.)

Bir Wilfrid Laurier :
‘‘Le fait que noua sommes une colonie n’amoindrit pas la vérité de la 

déclaration que je viens de vous faire. L’infériorité attachée au mot co
lonie n’existe plus. Nous reeonnaissans l’autorité de la Couronne britan
nique, mais nulle autre autorité.” (Juillet 1918 : K. P. 1, 68, 69.)

‘‘Nous disons: ‘‘Nous sommes fidèles et soumis au Roi d’Angleterre, 
Dieu le bénisse.” Nous sommes sous le suzeraineté du Roi d’Angleterre. 
Nous sommes ses loyaux sujets. Nous fléchissons le genou devant lui ; 
mais le Roi d’Angleterre n’a pas plus de «Iroits sur nous que ceux quo 
lui confère notre Parlement canadien.* ’ (Globe «le Toronto, 6 jan. 1910.)

Bir Robert Borden :
Il a surgi depuis la guerre un esprit commun, une conscience commun1) 

de la nation dans son véritable sens, qui ne se contenterait d’aucun statut 
«lans l’Empire, sauf le rang de nation égale.” (Discoure prononcé à Car
diff :Times de Londres, 25 août 1918.)
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A nie entre occasion, sir Robert Borden a affirmé qne le Canada te 
eonaentirait paa a être "un adjoint même de l’Empire britannique".

RESOLU : Considérant que les déclarations ci-dessus signifient qu ’il 
faudra! j. reconnaître le Canada, à tous égards, sur un pied d’égalité avec 
le Royàume-Uni, et que les deux devraient être soumis au même souverain, 
la Convention approuve et appuie les déclaration^.
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RESUME '

Ce qui suit a été soumis comme étant plus ou moins un résumé de autres re
commandations :

DROIT DE CITOYEN.

RESOLU.: Que le principe, “une fois sujet britannique, toujours su
jet britannique,” comportant avec lui tous les droits de citoyen est absolu
ment bon, et que nul citoyen ne devrait être privé de tous pareils droits, 
sauf au moyen de procédures devant les tribunaux.

SUFFRAGE DBS FEMMES.

RESOLU : Qu’à l’égard de l’exercice du suffrage et du droit d’éligi
bilité au "Parlement il faudrait mettre les femmes sur le même pied que 
les hommes.

GRATIFICATION AUX SOLDATS.

CONSIDERANT que, pour être juste et équitable, tout projet d’aider 
les soldats de retour doit reconnaître le droit de chaqu^ soldât' à reprendre 
son ancien métier ou profession, ou tout autre emploi qw^'Convienne à son 
changement d’état physique ou à son inclination ; et

CONSIDERANT que l’agriculture ne sourit qu ’à une proportion limitée 
de soldats revenus et qu’un grand nombre d’entre eux désirent réintégrer 
Iturs anciens emplois ; et

CONSIDERANT que l’aide et l’encouragement accordés à ceux qui 
s’établissent sur des terres, bien que pratiquement rien ne soit offert A 
ceux qui désirent occuper d’autres emplois, n’offrent qu’une solution par
tielle et inéquitable du problème et tendront inévitablement à encourager 
des hommes, mieux adaptés à d’autres fins, à s’établir sur des terres, et 
tendront, par suite, à produire de futures difficultés financières et à occa
sionner une perte économique à tous ces hommes ;

EN CONSEQUENCE, cette Convention déclare que tout soldat de 
retour, sans égard à son ancien emploi, et sans tenir compte s’il désire 
devenir agriculteur ou non, devrait immédiatement recevoir une gratifica
tion en argent ; que, dans la fixation du montant de ladite gratification, il 
soit tenu compte de la durée du temps et du lieu de service ; que la 
gratification maxima de service actif sur un théâtre de la guerre devrait 
être d’au moins deux mille dollars ; que les dépendants de ceux qui ont 
été tués devraient recevoir la gratification maxima ; que, dans la pré
sente résolution, l’expression “soldats de retour” devrait comprendre les 
infirmières, membres de la Force expéditionnaire canadienne, ainsi que 
tous les résidants du Canada qui, à titre de réservistes ou à d’autre titre, 
se sont enrôlés dans l’une quelconque des Forces alliées.

TARIF

RESOLU que cette Convention approuve sincèrement les principes sur 
lesquels reposaient les premières propositions tarifaires présentées à la 
Chambre des Communes par M. McMaster, le député de Brome, au cours 
de la session qui vient de se terminer.

REVENU A L’AIDE DU TARIF ET AUTREMENT.

CONSIDERANT que le Canada a jugé impossible de prélever le revenu 
actuellement nécessaire, à l’aide du tarif, et qu’il a été obligé de recourir 
à la taxation directe ; et

CONSIDERANT que, dans les années prochaines, le Canada devra 
prélever un énorme revenu pour faire face aux obligations contractées par 
suite de la guerre et des dépenses civiles extravagantes et inutiles ; et

CONSIDERANT que le lourd fardeau des taxes en conséquence néces
saire nécessite son remaniement d’une manière équitable pour qu’il puisse 
peser le plus légèrement possible sur l’industrie et l’énergie du peuple ; et 

• CONSIDERANT que le tarif comme moyen de taxation est particuliè 
rement onéreux, parce que pour chaque dollar prélevé pour le Trésor du pays 
par le tarif sur un article, le fabricant canadien d’un semblable article, per
çoit une somme approximativement égale à son propre profit, et ;

IL EST EN CONSEQUENCE RESOLU que, étant donné les exigences 
du revenu et les conditions du pays, il ne faudrait, dans aucunes circonstan 
ces, fixer le tarif sur un article à un chiffre plus élevé que celui qui rap
portera un revenu maximum nu Trésor, tout en étant un fardeau minimum 
pour le peuple, et que le reste des besoins du Trésor soit prélevé par l’im
position de différente genres de taxes, en visant spécialement la taxation 
des revenue provenant de 1 ’accumulation de la richesse.
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DROITS PROVINCIAL

CONSIDERANT que, vu la vante étendue» du Dominion du Canada et 
le fait que sa population se compose de différents groupes ayant des tra
ditions, des idéals et des intérêts divers, le Canada est constitué en' une 
Confédération de provinces, ces dernières ayant des droits et des responsa
bilités particulières de gouvernement ;

CONSIDERANT que le principe de la resjKmsabilité directe du gouver
nement envers le peuple est la base d’une démocratie prospère ; et

CONSIDERANT que l’autorité conjointe exercée par deux gouverne
ments doit nécessairement varier et partager la responsabilité et tendre, 
par conséquent, au contrôle absolu par Je peuple intéressé, ce qui est le 
premier principe du Libéralisme ; et

CONSIDERANT que dans, tous cas de contrôle conjoint, la plus vaste 
et la plus importante des deux organisations dirigeantes est destinée à 
avoir la plus grande mesure d’influence, au détriment des Intérêts repré
sentés par l’organisation la moins vaste ou importante ; et

CONSIDERANT que, dans le cas de contrôle conjoint par une province 
et par le Dominion, les intérêts de la province sont destinés à venir en 
deuxième lieu, soit directement ou indirectement, au détriment définitif de 
la province ;

IL EST EN CONSEQUENCE RESOLU que, comme le meilleur moyen 
d'obtenir le gouvernement entièrement responsable et, par conséquent, 
efficace, tant fédéral que provincial, qu’il est nécessaire d’établir au Cà\ 
nada, cette Convention déclare son avis que le gouvernement du Canada 
devrait borner son attention aux question strictement du ressort fédéral, 
et que les gouvernements des provinces ne devraient pas souffrir d’empiète
ment sur les droits autonomes, sous quelque prétexe que ce soit.

PROFITS SUR U36 ALIMENTS ET COUT ELEVE DE LA VIE.

CONSIDERANT, que les témoignages rendus devant le dernier comité 
parlementaire ont révélé l’existence de profits généraux et progressifs dans 
les conditions de guerre, réalisés par les fabricants et les commerçante de 
choses nécessaires à la vie, le produit du Canada ; et

CONSIDERANT que les prix élevés qui sont la conséquence nécessaire 
des profits excessifs font du Canada un des pays où le coût de la vie est 
le plus élevé, bien que ce pays soit l’un des plus grands exportateurs de 
produits alimentaires ; et

CONSIDERANT que le coût excessif de la vie au Canada empêche le 
développement de l’industrie et le placement du capital, et que ce coût élevé 
a été le plus grand facteur qui ait déterminé le grave état d’agitation ou
vrière qui règne aujourd ’hui ; et

CONSIDERANT que les profits excessifs admis devant le comité parle
mentaire ont été réalisés en violation de In loi de l’offre et de la demande, 
de la part des coalitions intéressées, qui aidées par un tarif élevé ont pro
fité des conditions de guerre, pour majorer irrégulièrement les prix au dé
triment de leurs concitoyens1; et

CONSIDERANT que nous sommes arrivés à un point où l’Etat doit 
adopter des mesures spéciales en vue de protéger le consommateur dans ce 
grand pays producteur ;

IL EST EN CONSEQUENCE RESOLU que, tant que le prix reçu par 
le cultivateur canadien pour son blé sera fixé selon sa valeur d "exportation, 
il faudrait garantir au consommateur canadien, grâce à des lois et à une 
administration convenables, que les prix qu’il doit payer pour la farine 
ne seront pas à un taux plus élevé ; et qü’il faudrait, au profit du consom
mateur canadien, appliquer ce principe à toutes les espèces de produite ou 
d’objets fabriqués, dont un surplus est disponible aux fine <f’exportation ;

TL EST RESOLU, DE PLUS, que, à l’égard de tout article d’alimentation 
et de vêtement, que cet article soit exporté ou non, lorsque le prix de tout 
pareil article au Canada excède le prix de tout autre pays d’oü cet article 
est importé, le droit, s’il en existe un, soit immédiatement diminué, ou que 
l’article soit admis en franchise.

GOUVERNEMENT PAR DECRETE.

CONSIDERANT que, à une session d’urgence, le Parlement du Canada
à adopté, à l’unanimité, la Loi des mesures de guerre de 1914, dans le des
sein de permettre au gouvernement de faire promptement et efficacement 
face aux exigences de la guerre ;

CONSIDERANT ( que, dans l’adoption de cette loi, le Parlement ne 
s’est pas départi de l’administration constitutionnelle. des affaires publi
ques ; mais qu ’il a simplement adapté l’exercice de cette administration 
aux conditions de la guerre ;



CONSIDERANT que les pouvoirs extraordinaires conférés au gouverne 
ment par la Loi des mesures de guerre » ’ont été spécialement et exclusive
ment conférés que pour les tins de guerre ;

CONSIDERANT que le gouvernement d’union substitue la législation 
par arrêtée en conseil à la législation par le Parlement, sans tenir compte 
si les fins à servir se rapportaient à la poursuite de la guerre ou à la simple 
politique intérieure du gouvernement ;

CONSIDERANT que la prétention que cette législation par décrets mi
nistériels était autorisée par les termes ou l’esprit de la Loi des mesure» de 
Guerre était absolument dénuée de fondement, et que cette législation était, 
par conséquent une usurpation des pouvoirs du Parlement ;

CONSIDERANT que le gouvernement autocratique est néfaste à l’es
prit de la liberté constitutionnelle qui règne au Canada et qu’il préjudicie, 
par conséquent, à la stabilité de la société organisée et à la sûreté de l’Etat ;

CONSIDERANT que la tyrannie est le manifestation naturelle et 
ordinaire de l’autocratie ;

CONSIDERANT que l’établissement de l'autocratie au Canada a été 
accompagné de mesures extrêmes de tyrannie d’une part et de favoritisme, 
d’autre part ;

CONSIDERANT qu’il ne régnait en Europe ni au Canada des condi
tions réelles ou éventuelles qui aient justifié ou exeusé la nature tyrannique 
des mesures adoptées en vertu de tant d’arrêtés en conseil publiés après 
l’organisation du gouvernement d’union à l’égaid des questions suivantes: 
l’application de la Loi du service militaire ; la conduite des élections do 
décembre 1917 ; l’intervention dans les décisions des cours Suprêmes de 
l'Alberta et du Canada ; les conditions de l’enregistrement de l’effectif en 
ht.mmes ; les conditions de la censure ; l’administration du contrôle de» 
vivres, etc., sous le régime desquelles les Canadiens ont été traités avec 
les égards à leurt droits et libertés personnels ordinairement attribués aux 
gouvernement du Kaiser, du Czar et du Sultan ;

CONSIDERANT que l’établissement du gouvernement par usurpation 
en vue de l’exécution de mesures tyranniques et oppressives, a trahi la con
fiance que le peuple canadien avait dans son pays, où l’autorité représentait 
la volonté du peuple et était exercée au profit de ce dernier ;

CONSIDERANT qu'on ne peut faire du Canada une grande nation, à 
moins d’aàsurer le droit du peuple au gouvernement représentatif et à moins 
d’exercer l’autorité constituée, de manière à rendre égale justice à tous ;

IL EST EN CONSEQUENCE RESOLU que cette Convention déclare 
son entière adhérance aux principes reconnus du gouvernement parlementaire 
britannique, tel que généralement compris, dans toutes circonstances et 
conditions; ainsi qu’au principe qu'il faudrait exercer l’autorité de façon 
à garantir l’égalité de tous les citoyens aux yeux de la loi et d’assurer la 
justice à tous.

RESSOURCES NATURELLES.

RESOLU que cette/Convention condamne l’attitilde adoptée par sir 
Robert Borden, relativement aux ressources naturelles des trois Prairies de 
l’Ouest. En effet, antérieurement à l’élection de 1911, dans plusieurs dis
cours prononcés dans l’Ouest, sir Robert Borden a absolument garanti que, 
advenant l’avènement de son parti au pouvoir, les dites provinces obtiens 
draient immédiatement leurs ressources naturelles, et pendant sept ans, 
il a manqué de remplir cette promesse ; et cette Convention consigne for
mellement son avis qu’il faudrait immédiatement accorder à des conditions 
raisonnables, aux dites provinces leur ressources naturelles.

RELATIONS DU CAPITAL BT DU TRAVAIL.

CONSIDERANT que la prospérité et le progrès de l’Etat dépend du 
plus grand emploi de son travail et de son capital ; <et

CONSIDERANT que le Travail doit trouver de l’emploi à des salaires 
raisonnables et dansées conditions équitables à chaque industrie ou métier 
particulier, ou bien être inefficace dans ce métier ou cette industrie ; et

CONSIDERANT que le Capital employé dans une entreprise doit gagner 
un profit, sous peine d’échec pour l’industrie et du fléchissement du Capital, 
en tout ou en partie ; et

CONSIDERANT que les salaires du Travail et les profits du Capital 
doivent provenir du prix de vente du produit commun fixé par la concurren
ce mondiale; tandis que les conditions de l’univers influencent en même 
temps, dans une grande mesure et nécessairement le taux des recettes du 
Capital et du Travail ; et

CONSIDERANT que les remaniements survenant à la suite des chan
gements qui se reproduisent dans le coût de la production sont occasionnés 
par les grèves ouvrières et par les lock-out des patrons, ou à la suite de
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paniques financières qui appauvrissent le Travail et entament ou anéan
tissent le Capital ; interrompant dans tous les cas, la production ; au grand 
détrimpnt de l’Etat eu général ; et

CONSIDERANT que la condition industrielle, financière et commerciale 
de l'univers est telle qu’on peut s’attendre, dans les quelques prochaines 
années, à un changement, plutôt qu ’à des conditions stables ; et

CONSIDERANT que les conditions régnant au Canada exigent les 
efforts les n^eilleurs et les plus unis de toutes les sections et de tous les 
intérêts afin d’acquitter avec succès les obligations financières contractées; et

CONSIDERANT que toute mesure irritante entre le Travail et le 
Capital diminue les résultats efficaces de leur emploi conjoint et que, dans 
l’intérêt de l'Etat, il faudrait l’éviter le plus tôt possible ; et

IL EST EN CONSEQUENCE RESOLU qu’il faudrait reconnaître l’in
térêt commun du Travail, du Capital et de l’Etat on général, dans les 
conditions industrielles, au moyeu de l’établissemut de conseils d’arbitrage 
liés aux utilités publiques et aux industries et métiers essentiels (sauf l’agri
culture, l’exploitation forestière et les pêcheries) dans lesquels le Capital 
et le Travail directement intéressés devront être également représentée par 
des délégués choisis par eux-mêmes, et présidés par un représentant de 
l 'Etat ; et

Que, dans les décisions que doivent rendre ces conseils au sujet des 
questions qui leur sont soumises aux fins de règlements entre le Travail et 
la Capital, il faudra reconnaître les principes suivants :

(1) L’interdiction du travail de l’enfant ;
(2) L'égalité des salaires des hommes et femmes pour un service égal,
(3) La journée de travail fondamentale de huit heures ;
(4) Le salaire minimum.

Que, tout en ne diminuant dans aucun degré le droit de tout homme 
(non lié par un contrat personnel) de quitter le travail, quand il le juge 
à propos ; ou du capital de retirer son placement d’une industrie ou entre
prise, l’Etat devrait assumer la responsabilité dê donner effet aux déci
sions régulièrement rendues par ces conseils d’arbitrage, pour que d’une 
part, les ouvriers soient assurés d'un prix raisonnable pour leur travail, eu 
égard aux conditions du changement, sans nécessité de grève ; et, d’una 
autre part, il faudrait maintenir la production essentielle à la prospérité 
et au progrès de l’Etat, à des conditions raisonnables pour le Capital em
ployé, en tant que le permettent les conditions de l’univers.

PRINCIPES BT PARTI.
ATTENDU que les délégués sont réunis à cette Convention Libérais 

Nationale dans le but d’étudier les voies et moyens par lesquels on pourra 
apporter une solution aux divers problèmes sérieux et compliqués qui st: 
présentent aujourd ’hui devant le pays ; et

ATTENDU que le Libéralisme politique reconnait que le but d’un Gou
vernement doit être le plus grand bien en faveur du plus grand nombre, et 
que pour cette raison il est établi par la majorité ; mais bien qu’admettant 
le principe du règne de la majorité comme étant la base essentielle de la 
démocratie, il affirme aussi avec non moins de vigueur le droit qu’a l’in
dividu d’être gouverné avec considération et justice par la majorité, com- 
uto étant le seul moyen de pourvoir au bien-être de tout le peuple et assu
rer la sécurité et le progrès dans l'état ; et

ATTENDU que l’histoire du gouvernement constitutionnel au Canada 
est contenue dans les annales du Libéralisme tel que le démontrent les actes 
de dévouement du parti libéral pendant un grand nombre d'années et sous 
la direction successive d’hommes d’un honneur impeccable et du plue grand 
talent, comme, par exemple, ces figures remarquables de l’hon. George Brown 
et de notre cher et profondément regretté chef le Très Honorable Sir Wilfrid 
Laurier ; et

ATTENDU que l’adoption de la Constitution du Canada des principes 
de représentation proportionnelle, du scrutin secret ; de la suprématie du 
Parlement ; du gouvernement responsable ; de la liberté des sujets ; de la 
liberté (|e parole et de la presse ; de la suprématie du gouvernement civil 
sur le gouvernement militaire sauf dans le cas de la loi martiale ; de l’in
violabilité des tribunaux et beaucoup d’autres de même nature ont été 
l’oeuvre du parti libéral, oeuvre accomplie malgré l'opposition la plus achar
née de la part des classes privilégiées et en même tempe devant dee con
ditions de dangers extérieurs et de discordes intestines ; et
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ATTENDU que I histoire du Canada établit que jamais notre paye
n’a autant progressé ni que son peuple n’a jamais été aussi heureux que 
lorsque la direction de ses affaires a été confiée au parti libéral durant la 
période 1896-1811 ; et

ATTENDU que le changement extraordinaire de l’état de guerre à 
l’état de paix montre le plus pressant besoin de l’application des plus 
sains principes de gouvernement ; il est résolu, par conséquent, que cette 
Convention affirme par les présentes que l’application des principes libé
raux de gouvernement tels que définis au Canada par l’histoire et les suc
cès du parti libéral, offre la seule solution complète des difficultés devant 
lesquelles se trouve le pays. Cette Convention exprime de plus la croyance 
que les difficultés actuellement existantes ont été causées par le Gouverne
ment Unioniste qui, en exerçant un pouvoir autocratique, a laissé de côté 
ces principes de liberté et de droit constitutionnel qui sont la seule fonda
tion solide d’un état moderne.

SIR WILFRID LAURIER.

Cette Convention exprime :
Son Sincère regret du décès de Sir Wilfrid Laurier.
Sa croyance sincère durant ses nombreuses années de vie publique, 

l’esprit du plus ardent patriotisme a été son seul but.
Son opinion arrêté que le Canada serait aujourd’hui en meilleure pos

ture économiquement et moralement s’il avait été à la tête du Gouvernement 
canadien pendant la période de la guerre.

Son espoir que sa vie sera toujours une source d’inspiration au parti 
libéral du Canada.

CONCLUSIONS.

Résolution donnant un résumé des travaux de l’administration libérale 
—voir pages 35 à 40 (epécialement à la page 38) de la brochure intitulée 
“Attitude Générale et But du Libéralisme”.

Résolution condamnant le Gouvernement d’Union de Borden.
L’espace nous fait défaut pour publier toutes les résolutions, etc., au 

sujet de la Loi des Elections en Temps de Guerre, mais plusieurs ont été 
imprimées. Nous pourrions faire remarquer que la presse unioniste a 
donné l’impression que seuls les étrangers ennemis avaient perdu leurs droits 
de suffrage tandis qu’en réalité plusieurs milliers de sujets oritanniques de 
naissance ont perdu leurs droits civiques ou n’ont pas été admis au vote 
(Voir la brochure “Deux Taches Honteuses” pour l’Histoire des Lois de 
Franchise jusqu ’à 1917, y compris les Fraudes 1917.)

SOUMISSION DBS SUGGESTIONS.

Toutes les résolutions reçues ou à recevoir seront soumises au Comité.
Ce qui précède contient en entier ou résume les résolutions qui ont été 

reçues jusqu’à cette date (26 juillet 1919) des Associations Libérale» ou 
d’autres corps publics organisés pour la discussion des affaires publiques. 
On y trouve toutes les lignes de conduite suggérées qui nous sont parvenues 
par toutes sortes de communication.
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